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INTRODUCTION 
 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύ ? 
 
Le Schéma de cohérence territoriale (SCOT), instauré par la loi Solidarité et renouvellement urbains (SRU) du 
13/12/2000, a pour objectif de coordonner et ŘΩarticuler les différentes politiques publiques liées à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜπ
ment du territoire Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ. Sa procédure d'élaboration et son contenu sont encadrés par 
le Code de l'urbanisme. 
 
Le SCOT joue un rôle de pivot entre les différentes échelles territoriales (locale, régionale et nationale). Il in-
tègre en effet les dispositions des documents de rang supérieur, Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦ Ŝǘ 
PLUi) doivent être compatibles avec le SCOT, ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ζ {/h¢ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ηΦ 
 
Le SCOT : un projet élaboré dans le respect des orientations fondamentales de ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊπ
banisme 
 
Le SCOT doit être élaboré en conformité avec les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊπ
banisme. Il doit en effet ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ о ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ млм-1, L. 101-
2 et L. 101-2-1 (cf. Annexe 1). 
 
Les Schémas de cohérence territoriale (SCOT) ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ plusieurs évolutions législatives visant à renfor-
ŎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мтκлсκнлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ Modernisation 
des SCOT a marqué une étape clé en simplifiant leur contenu et en consolidant leur vocation intégratrice. Elle a 
notamment recentré le SCOT sur des objectifs stratégiques, à travers le tǊƻƧŜǘ ŘΩaménagement stratégique 
(PAS), et affirmé son rôle de document pivot pour assurer la cohérence des politiques publiques en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ όt!ύΦ 
 
u Principales évolutions législatives concernant les SCOT : 
 

 
 

Réalisation : AUCM, 2024. Source : Le SCOT modernisé, FédéSCOT, 2022. 
 
Présentation des principaux textes de lois applicables aux SCOT (cf. Annexe 2) : 
 
ω La loi du 03/08/2009 (dite Grenelle 1). 
ω La loi portant Engagement ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du 12/07/2010 (dite Grenelle 2). 
ω Les dispositions de la loi de MƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre et de la pêche du 27/07/2010, complétées par 
celles de la loi dΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴtation et la forêt du 13/10/2014. 
ω Les dispositions de ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ccès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24/03/2014. 
ω Les dispositions de la loi du 17/08/2015 relative à la Transition énergétique pour la croissance verte. 
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ω Les dispositions de ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9volution du logement et de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό9[!bύ. 
ω Les dispositions de la loi Energie-climat adoptée le 08/11/2019. 
ω [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩOrientation des mobilités (LOM) du 24/12/2019. 
ω Les dispositions de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets (loi Climat et résilience) du 22/08/2021. 
ω Les dispositions de la loi visant à faciliter la Mise en oeuvre des objectifs de lutte contre ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols et à ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ du 20/07/2023. 
ω Les dispositions de ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ du 10/03/2023. 
 
Le SCOT : un projet politique et un document central dans la hiérarchie des normes 
 
Le SCOT est avant tout un projet politique, qui se définit à la fois comme : 
 
ω ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊπ
vant les ressources naturelles. 
ω ¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
ω ¦ƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 
de vie. 
 
Le SCOT constitue un document pivot dans la hiérarchie des normes : 
 
Le SCOT ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
нл Ł нр ŀƴǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛπ
ǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦ 
 
En tant que « document intégrateur », le SCOT doit être compatible non seulement avec les lois et règlements 
en vigueur ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻƛ ![¦wΣ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ŜǘŎΦύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ straté-
giques de rang supérieur, tels que le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 
des territoires (SRADDET), les Chartes de PNR, le Schéma régional des carrières (SRC), ou encore le Schéma di-
ǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύΦ 
 
Par conséquent, le SCOT du Grand Clermont doit être compatible avec plusieurs documents de portée juridique 
supérieure, parmi lesquels : 
 
ω La Charte du Parc naturel régional (PNR) Livradois-Forez. 
ω Lŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όtbwύ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ 
ω LŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ-Bretagne 2022-2027, adopté le 
03/03/2022 par le comité de bassin Loire-Bretagne et approuvé par arrêté du préfet coordonnateur de bassin, 
le 18/03/2022. 
ω [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
du bassin Loire-Bretagne 2022-2027, approuvé par arrêté préfectoral du 15/03/2022. Ce plan est le document 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne pour une période de 
6 ans. 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/h¢ ŘƻƛǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
Řǳ tDwLΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŞŦƛπ
nies en application des articles L. 566-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Toutes les communes et/ou EPCI du Grand Clermont couverts par le SCOT, devront rendre, si nécessaire, leur 
PLU(i) compatible avec les dispositions du SCOT, y compris celles relatives au PGRI. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {/h¢ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
(SAGE) suivants : 
 
ω SAGE Allier aval, approuvé par arrêté inter-préfectoral le 13/11/2015. 
ω {!D9 {ƛƻǳƭŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral le 05/02/2014. 
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ω {!D9 5ƻǊŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral le 07/03/2014. 
 
ω [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ό{w/ύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ луκмнκнлнм ǇŀǊ arrêté préfectoral, qui poursuit 3 objec-
tifs principaux : 
 

1. Approvisionner durablement la région en matériaux et substances de carrières. 
нΦ !ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ extractive pour vi-
ǎŜǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
3. Ancrer dans les stratégies territoriales de planification la gestion des ressources en matériaux, en 
particulier par la compatibilité des SCOT avec le schéma. 

 
u La place du SCOT dans la hiérarchie des normes : 
 

 
 
Réalisation : AUCM, 2024. Source : Le SCOT modernisé, FédéSCOT, 2022. 
 
tƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΣ ƭŜ {/h¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
tels que les PLU et PLUi, les PLH (Programmes locaux de l'habitat), les PDM (Plans de mobilités), etc. Ces docu-
ƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢Σ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŜǳǊ 
échelle respective. 
 
[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ {/h¢ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞ 
 
Le SCOT ƳƻŘŜǊƴƛǎŞΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ 
recentrée sur les enjeux stratégiques du territoire. Il comprend 3 composantes principales : 
 
ω [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ, qui fixe les grandes orientations du développement territorial à 
long terme en intégrant les enjeux environnementaux, économiques et sociaux. 
ω [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ, qui décline ces orientations sous forme de règles et de re-
ŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦ƛΣ t[¦ύΦ Lƭ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
ω Les annexes, qui regroupent les éléments techniques et réglementaires complémentaires nécessaires à la 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢Φ 
 
Cette nouvelle structuration vise à renforcer la lisibilité du document, à faciliter son appropriation par les ac-
ǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ł Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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u Le ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ {/h¢ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞ : 
 
 

 
 
Réalisation : AUCM, 2024. Source : Le SCOT modernisé, FédéSCOT, 2022. 
 
u Les différentes pièces du SCOT : 
 
 

 
 
Réalisation : PETR Le Grand Clermont, 2024. 
 
vǳŜƭ ōƛƭŀƴ ŀǇǊŝǎ мн ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/h¢ ? 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘΣ réalisée Ŝƴ нлноΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛπ
nis dans le document en vigueur, approuvé en 2011. Elle a été conduite en priorisant les sujets à forts enjeux 
pour la suite de la démarche de révision. En effet, le SCOT de 2011 reposait sur deux défis principaux : 
 
ω ¦ƴ ǇŀǊƛ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ рл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 
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ω [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭΣ garantissant un équilibre entre les différentes com-
ǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
périurbains et les grands ensembles naturels remarquables. 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
nouvelles exigences introduites par la loi Climat et résilience de 2021 et des objectifs du Zéro artificialisation 
nette (ZAN). 
 
u Organisation en archipel du SCOT du Grand Clermont approuvé en 2011 : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réalisation : AUCM, 2011. Source : SCOT du Grand Clermont, 2011. 
 

 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭ Řǳ {/h¢ ŘŜ нлмм : 
 
« [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛπ
Ŏǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŀǾŜŎ ǎŜǇǘ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎΦ [Ŝ {/h¢ ŜƴǘŜƴŘ ŦŀƛǊŜ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ǊŜn-
forcé aux polarités urbaines tant du point de vue des constructions nouvelles, de la diversité résidentielle, que de la desserte 
Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭΣ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ 
en foncier, permet également de protéger efficacement les espaces naturels, agricoles et paysagers qui font la force du lien 
urbain/rural et la qualité de ce territoire. » 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Υ 
ω [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Υ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊπ
vices et des équipements. 
ω [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜ ŎŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire selon une vision partagée et des choix stratégiques. 
 

 
NB : ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ Υ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł мн ŀƴǎ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊπ
Ƴƻƴǘ όнлноύ Ŝǘ ƭŜ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/h¢ όнлнпύΦ [Ŝǎ Řƻƴπ
nées et analyses issues de ces travaux sonǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ 
le SCOT de 2011. Ainsi, cette structuration est reprise pour organiser certaines analyses du diagnostic, en distin-
Ǝǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊitoires périurbains. 
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Des dynamiques favorables, notamment en matière de croissance démographique 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/h¢ ǊŞǾŝƭŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ǾƻƛǊŜ 
supérieure, aux attentes formulées en 2011. Les objectifs fixés ont été dépassés, confirmant le rôle moteur du 
DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ Ŝƴ нлмфΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ пол упл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ флу Ƙŀōƛπ
tants de plus que le scénario prévisionnel du SCOT. 
 
[Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ [Ŝ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ 
composé de 17 communes, a accueilli 12 800 habitants supplémentaires, soit une moyenne de 103 habitants 
par an et par commune. Dans les pôles de vie (ф ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜΣ Ǉŀǎπ
ǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ Ҍ 6 habitants à + 42 habitants par an et par commune. 
 
Des efforts à poursuivre en matière de ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, de mobilités Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ Ŝƴ нлнлΣ мс ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛπ
toire est urbanisé, 30 % est couvert par des espaces naturels et 54 % par des espaces agricoles, des proportions 
identiques à celles observées en 2011. La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) 
ǎΩŜǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ŀǾŜŎ м млл Ƙŀ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнл όмнн Ƙŀκŀƴ 
en moyenne, contre 155 ha/an entre 2005 et 2011). Cependant, ce rythme reste supérieur à celui observé dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ {/h¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΣ Ŝǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
fixés par le SCOT de 2011. La majorité des terres artificialisées étaient auparavant agricoles (79 %) ou naturelles 
(21 %) et se concentrent dans la plaine de la Limagne, le long des corridors autoroutiers et sur les contreforts 
de la Chaîne des puys. 
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŝǎπ
paces périurbains et les pôles de vie, les maisons individuelles occupées par leur propriétaire restent majori-
ǘŀƛǊŜǎΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞπ
ǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŜǎǇŀŎŜ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜΣ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
et maisons individuelles. Toutefois, la production de logements dans les pôles de vie a connu une dynamique 
Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/h¢ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 
 
La répartition des emplois confirme la structuration du territoire en archipel, avec une concentration marquée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻπ
rable dans les pôles de vie, qui ont renforcé leur attractivité économique. Malgré cela, la majorité des emplois 
ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ Ǉƻǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail et de la dépen-
dance aux déplacements pendulaires. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞπ
ǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǎπ
sertes ferroviaires. Toutefois, cette évolution reste insuffisante pour inverser durablement la tendance à 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŞǊƛǳǊπ
bains. Par ailleurs, les infrastructures de mobilités douces restent encore inégalement réparties sur le territoire, 
limitant leur impact en-dehors des secteurs les plus denses. 
 
Les objectifs de la révision du SCOT du Grand Clermont 
 
La révision du SCOT du Grand Clermont a été actée par délibération du Comité syndical du 08/12/2022. Elle 
vise à adapter le document aux évolutions législatives et réglementaires tout en intégrant les nouveaux enjeux 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ1. 
 
 
 
 
 
 

 
1 Délibération du Comité syndical du Grand Clermont du 08/12/2022. 
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Une mise en conformité avec le cadre réglementaire et les documents de rang supérieur : 
 
La révision du SCOT doit garantir sa compatibilité avec les textes et documents de rang supérieur, parmi les-
quels : 
 
ω Les lois Grenelle, ALUR, ELAN et Climat et résilience, qui renforcent les exigences en matière de sobriété fon-
cière, de préservation des ressources naturelles et de transition écologique et énergétique. La loi Climat et rési-
lience ƛƳǇƻǎŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ½!b ό½ŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/h¢ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ннκлнκнлнтΦ 
ω Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, approuvé en 2019. 
ω Le Schéma régional des carrières (SRC), approuvé le 08/12/2021. 
ω [es Chartes des Parcs naturels régionaux (PNR Livradois-CƻǊŜȊ Ŝǘ tbw ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜύΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
révision. 
 
Une réponse aux nouveaux défis territoriaux et environnementaux : 
 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/h¢ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻπ
rial aux transformations en cours et à venir. Elle vise ainsi à : 
 
ω 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½!bΣ Ŝƴ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
et en favorisant le recyclage foncier. 
ω Intégrer les enjeux des transitions écologique et énergétique : lutte contre l'étalement urbain, atténuation et 
adaptation au changement climatique, réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et développement 
des énergies renouvelables. 
ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭϥŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ Ŝƴ ǊŜǇŜƴǎŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 
ω Renforcer le modèle agricole du Grand Clermont, en encourageant des pratiques respectueuses des sols et 
adaptées aux enjeux climatiques et alimentaires. 
ω Structurer un système alimentaire territorial plus résilient. 
ω Intégrer la logistique ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳπ
tion des flux de marchandises. 
 
¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл : 
 
La révision du SCOT constitue une opportunité pour repenser le modèle de développement du Grand Clermont 
Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭƻƴƎ 
terme qui articule sobriété foncière, dynamisme économique, cohésion sociale et préservation des ressources. 
 
Le territoire du Grand Clermont Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀƴthropocène 
 
Quelles réorientations écologiques et politiques ? 
 
Face à l'accélération du dérèglement climatique, aux pandémies et à la remise en question des anciens mo-
ŘŝƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝƴ нлммΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
SCOT offre l'opportunité d'aborder ces tranǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄπ

quels les territoires sont confrontés. Comment penser ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƻŎŝƴŜ2 ? Comment 

adapter le Grand Clermont aux enjeux du changement global, tout en luttant contre lŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Κ [ΩƻōƧŜŎπ
ǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǘŞΦ 
 
Le présent diagnostic ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǾƛǎŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ Ŝǘ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ Ŏŀπ
ractérisent ce territoire. Ce diagnostic cherche à comprendre comment le changement global pourrait impacter 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛté et la métropolisation doivent-elles encore rester les priori-
ǘŞǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ? Comment peut-on construire un projet de territoire qui respecte les li-
mites planétaires et assure un avenir plus durable ? 
 

 
2 [ΩŀƴǘƘǊƻǇƻŎŝƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ période la plus récente du quaternaire, qui succèderait à l'holocène, caractérisée par les 
effets de l'activité humaine sur la planète. 
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u Le territoire du Grand /ƭŜǊƳƻƴǘ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƻŎŝƴŜ : 
 

 
 
Réalisation : AUCM, 2023. 
 
Le schéma ci-ŘŜǎǎǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
confrontés : changement global, altération/extinction des ressources de la nature et du vivant, rareté/épuise-
ment des ressources et obsolescence/vulnérabilité. L'intensification de ces phénomènes marque un véritable 
changement de paradigme dans la transformation et la gestion des territoires. 
 
!ǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
et régénération, adaptation, sobriété et renoncement. Ces actions sont nécessaires pour répondre aux défis 
environnementaux à travers le SCOT. Cette approche a servi de socle pour la structuration du diagnostic terri-
torial et pour la définition des enjeux. 
 
Un SCOT structuré autour de 12 grands enjeux 
 
Un travail de pré-diagnostic pour structurer la réflexion sur le SCOT : 
 
Le pré-diagnostic réalisé en 2023 avec les membres de la Commission Urbanisme du Grand Clermont a permis 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ces premières analyses ont conduit à la définition 
de 12 grands enjeux, articulés autour des notions de SOBRIETE3  Ŝǘ ŘΩI!.L¢!.L[L¢94. Ces enjeux, enrichis par 

 
3 En sciences sociales, la sobriété désigne deux idées reliées mais distinctes : un idéal proposé comme réponse aux crises 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘπ
ǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƛŘŞŀƭΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όǎƻǳǊŎŜ : Géoconfluences). 
4 [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ est un néologisme qui qualifie l'ensemble des conditions de l'habiter d'un lieu (accessibilité, convi-
vialité, citoyenneté, etc.ύ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳϥƛŘŞŜƭƭŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊƳŜ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
ǊŞǎƛŘŜǊΦ [ΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀux 
ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊΦ [Ŝǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŞǘǳŘƛŜƴǘ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜ Ŏƻƴǎtruit dans un territoire 
de vie (source : Géoconfluences). 
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une série de questionnements, ont servi de fil conducteur tout au long de la révision du SCOT, à chaque étape 
du processus (diagnostic, PAS, DOO, etc.). Le schéma ci-dessous est une synthèse de ces 12 enjeux. 
 
u Synthèse des 12 enjeux du SCOT du Grand Clermont : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation : AUCM, 2024. 
 
Un SCOT solidaire pour 2050 : 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ {/h¢Φ 9ƭƭŜ s'inscrit pleinement dans les réorientations 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ 
solidarités à plusieurs échelles : 
 
ω {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ : en favorisant les coopérations entre les 4 EPCI, entre le Grand Clermont et ses terri-
ǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄΦ 
ω Solidarités humaines et sociales : en prenant en compte les liens entre générations, entre catégories sociales 
et entre les différentes populations vivant sur le territoire. 
[Ŝ {/h¢ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǘŞΦ 
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u Un SCOT solidaire pour 2050 : 
 

 
 
u Enjeux et questionnements en lien avec la notion de SOBRIETE : 
 

ENJEU QUESTIONNEMENTS 

FONCIER : passer d'une logique d'aménagement au mé-
nagement de l'espace pour ne pas mettre en péril les 
ressources du territoire 

Quels outils mobiliser pour lutter contre l'artificialisation 
des sols ? 
Comment lutter contre le mitage et la banalisation des 
paysages ? 

EAU : considérer la ressource en eau comme un bien 
commun territorial 

Comment mettre en adéquation nos besoins en aména-
gement avec la ressource en eau ? 
Comment favoriser un partage équitable de cette res-
source entre les différents usages ? 

AIR / ENERGIE / CLIMAT : répondre aux objectifs de so-
briété et territorialiser le ZEN 

Comment faire des enjeux énergie-climat un sujet central 
pour le SCOT ? 
Comment atteindre les objectifs du ZEN (Zéro émission 
nette) en 2050 ? 

BIODIVERSITE / MILIEUX NATURELS / SOLS : protéger et 
restaurer les écosystèmes 

Comment considérer la biodiversité comme une priorité 
et non comme une contrainte ? 
Comment maintenir et restaurer les continuités écolo-
giques (TVB) dans les secteurs où elles sont dégradées et 
fragmentées ? 
Comment accompagner les politiques de désimperméabi-
lisation et de renaturation ? 
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u Enjeux et questionnements en lien avec la notion dΩI!.L¢!.L[L¢9 : 
 

ENJEU QUESTIONNEMENTS 

ARMATURE TERRITORIALE : vers un nouveau modèle de 
développement conditionné par la raréfaction des res-
sources 

Comment consolider et renouveler l'organisation du terri-
toire en archipel ? 
/ƻƳƳŜƴǘ ǇƭŀŎŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ 
complémentarités et de réciprocités entres territoires et 
EPCI ? 

DEMOGRAPHIE : passer d'une logique quantitative d'at-
traction de population à une logique d'accueil et de 
maintien des habitants qui garantit le vivre-ensemble 

L'attractivité démographique doit-elle encore être pro-
mue sans réserve ? 
Comment garantir un territoire désirable / habitable ? 
Comment anticiper les migrations climatiques ? 

ACCESSIBILITE / MOBILITES : croiser enjeux climatiques, 
urbains, sociaux et mobilités 

Comment mieux articuler aménagement urbain (en ex-
tension et en renouvellement) et réseaux de transports 
en commun ? 
Comment accélérer la décarbonation des mobilités ? 

HABITAT / PARCOURS RESIDENTIELS : développer de 
nouvelles formes d'habitat au regard des enjeux écolo-
giques et sociaux 

Comment développer une offre de logements qui répond 
au desserrement des ménages et au vieillissement de la 
population ? 
Comment produire autrement un habitat inclusif, abor-
dable et de qualité ? 

SOCIAL : garantir un territoire plus solidaire et plus équi-
table 

Dans quelle mesure les politiques d'aménagement peu-
vent corriger certaines inégalités (habitat, équipements, 
services, etc.) ? 
Comment engager une transition écologique qui n'ag-
grave pas les inégalités sociales dont souffrent les plus 
défavorisés mais au contraire accompagne les plus vulné-
rables ? 

ECONOMIE / EMPLOI : adapter les systèmes écono-
miques au changement global 

Comment réinventer un modèle économique qui fait face 
aux transitions sociétales et climatiques ? 
Comment envisager une relocalisation de notre économie 
productive (industrie, agriculture, etc.) ? 

AGRICULTURE / ALIMENTATION : vers un nouveau mo-
dèle agricole plus résilient qui répond aux besoins des 
habitants 

Comment préserver la qualité agronomique des terres 
agricoles, notamment les terres de Limagne ? 
Comment garantir la protection des terres agricoles ? 
Comment favoriser l'installation de nouveaux agriculteurs 
et le développement de filières locales ? 
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CADRE DE VIE / SANTE : croiser enjeux climatiques, so-
ciaux et problématiques en matière de santé 

Comment construire un SCOT favorable à la santé (des 
populations, des espèces, du territoire, etc.) ? 

 
! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ 
ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΦ [Ŝ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ǎŜ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 
transitions écologiques, économiques et sociales à horizon 2050. Pour cela, plusieurs enjeux majeurs émergent, 
nécessitant une approche intégrée et transversale : 
 
ω мΦ Préserver les ressources et limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
ω 2. Placer le climat, ƭΩénergie et la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ω 3. Construire une armature territoriale cohérente et équilibrée 
ω 4. wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
ω 5. Favoriser une transition écologique et économique juste et inclusive 
 
Ce cadre de réflexion invite à repenser le développement du Grand Clermont dans une logique de sobriété et 
ŘΩŞǉǳƛǘŞΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ Řǳ XXIe siècle. 
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мω STRUCTURATION DU TERRITOIRE ET DYNAMIQUES INTERTERRITORIALES 
 
мΦмω Structuration du territoire 

 
Le territoire du SCOT du Grand Clermont en 2025 
 

4 EPCI / dont 1 METROPOLE / 104 COMMUNES / 1 300 KM² / 431 000 HABITANTS (EN 2021) 

 

 
 
Situé au centre du département du Puy-de-Dôme, dans la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le territoire du SCOT 
du Grand Clermont est constitué de 104 communes réparties entre 4 intercommunalités, pour une population 
ŘΩŜƴviron 431 000 habitants (en 2021) : 
 
ω Une Métropole : Clermont Auvergne Métropole (21 communes). 
ω Une communauté d'agglomération : Riom Limagne et Volcans (31 communes). 
ω Deux Communautés de communes : Billom Communauté (25 communes) et Mond'Arverne Communauté (27 
communes). 
 
u Liste des communes du SCOT par EPCI : 
 

BILLOM COMMUNAUTE 

Beauregard-ƭϥ;ǾşǉǳŜ ω .ƛƭƭƻƳ ω .ƻƴƎƘŜŀǘ ω .ƻǳȊŜƭ ω /Ƙŀǎ ω /ƘŀǳǊƛŀǘ ω ;ƎƭƛǎŜƴŜǳǾŜ-près-.ƛƭƭƻƳ ω 9ǎǇƛǊŀǘ ω 9ǎǘŀƴπ
ŘŜǳƛƭ ω CŀȅŜǘ-le-/ƘŃǘŜŀǳ ω DƭŀƛƴŜ-aƻƴǘŀƛƎǳǘ ω LǎǎŜǊǘŜŀǳȄ ω aŀǳȊǳƴ ω Mur-sur-!ƭƭƛŜǊ ω aƻƴǘƳƻǊƛƴ ω bŜǳǾƛƭƭŜ ω tŞǊƛπ

gnat-sur-!ƭƭƛŜǊ ω wŜƛƎƴŀǘ ω {ŀƛƴǘ-Bonnet-lès-!ƭƭƛŜǊ ω {ŀƛƴǘ-Dier-Řϥ!ǳǾŜǊƎƴŜ ω {ŀƛƴǘ-Jean-des-hƭƭƛŝǊŜǎ ω 
Saint-Julien-de-/ƻǇǇŜƭ ω ¢ǊŞȊƛƻǳȄ ω ±ŀǎǎŜƭ ω ±ŜǊǘŀƛȊƻƴ 
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CLERMONT AUVERGNE METROPOLE 

!ǳōƛŝǊŜ ω !ǳƭƴŀǘ ω .ŜŀǳƳƻƴǘ ω .ƭŀƴȊŀǘ ω /ŞōŀȊŀǘ ω [Ŝ /ŜƴŘǊŜ ω /ŜȅǊŀǘ ω /ƘŀƳŀƭƛŝǊŜǎ ω /ƘŃǘŜŀǳƎŀȅ ω /ƭŜǊƳƻƴǘ-
CŜǊǊŀƴŘ ω /ƻǳǊƴƻƴ-Řϥ!ǳǾŜǊƎƴŜ ω 5ǳǊǘƻƭ ω DŜǊȊŀǘ ω [ŜƳǇŘŜǎ ω bƻƘŀƴŜƴǘ ω hǊŎƛƴŜǎ ω tŞǊƛƎƴŀǘ-lès-{ŀǊƭƛŝǾŜ ω 

Pont-du-/ƘŃǘŜŀǳ ω wƻƳŀƎƴŀǘ ω wƻȅŀǘ ω {ŀƛƴǘ-Genès-Champanelle 

ahb5Ω!w±9wb9 /haa¦b!¦¢9 

!ǳǘƘŜȊŀǘ ω !ȅŘŀǘ ω .ǳǎǎŞƻƭ ω /Ƙŀƴƻƴŀǘ ω /ƻǊŜƴǘ ω /ƻǳǊƴƻƭǎ ω [Ŝ /ǊŜǎǘ ω [ŀǇǎ ω aŀƴƎƭƛŜǳ ω [Ŝǎ aŀǊǘǊŜǎ-de-±ŜȅǊŜ ω 
aƛǊŜŦƭŜǳǊǎ ω hƭƭƻƛȄ ω hǊŎŜǘ ω tƛƎƴƻƭǎ ω [ŀ wƻŎƘŜ-.ƭŀƴŎƘŜ ω [ŀ wƻŎƘŜ-bƻƛǊŜ ω {ŀƛƴǘ-Amant-¢ŀƭƭŜƴŘŜ ω Saint-Georges-

sur-!ƭƭƛŜǊ ω {ŀƛƴǘ-aŀǳǊƛŎŜ ω {ŀƛƴǘ-{ŀƴŘƻǳȄ ω {ŀƛƴǘ-{ŀǘǳǊƴƛƴ ω {ŀƭƭŝŘŜǎ ω [ŀ {ŀǳǾŜǘŀǘ ω ¢ŀƭƭŜƴŘŜ 
ω ±ŜȅǊŜ-aƻƴǘƻƴ ω ±ƛŎ-le-/ƻƳǘŜ ω ¸ǊƻƴŘŜ-et-Buron 

RIOM LIMAGNE ET VOLCANS 

Chanat-la-aƻǳǘŜȅǊŜ ω /ƘŀǇǇŜǎ ω Charbonnières-les-±ŀǊŜƴƴŜǎ ω /ƘŃǘŜƭ-Dǳȅƻƴ ω /ƘŀǾŀǊƻǳȄ ω [Ŝ /ƘŜƛȄ-sur-Morge ω 
/ƭŜǊƭŀƴŘŜ ω 9ƴƴŜȊŀǘ ω 9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ω 9ƴǾŀƭ ω [ǳǎǎŀǘ ω aŀƭŀǳȊŀǘ ω aŀƭƛƴǘǊŀǘ ω aŀǊǎŀǘ ω [Ŝǎ aŀǊǘǊŜǎ-Řϥ!ǊǘƛŝǊŜ ω 
Martres-sur-aƻǊƎŜ ω aŞƴŞǘǊƻƭ ω /ƘŀƳōŀǊƻƴ ǎǳǊ aƻǊƎŜ ω aƻȊŀŎ ω tŜǎǎŀǘ-±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ω tǳƭǾŞǊƛŝǊŜǎ ω wƛƻƳ ω    

Saint-Beauzire ω {ŀƛƴǘ-Bonnet-près-wƛƻƳ ω {ŀƛƴǘ-LƎƴŀǘ ω {ŀƛƴǘ-[ŀǳǊŜ ω {ŀƛƴǘ-hǳǊǎ ω {ŀȅŀǘ ω {ǳǊŀǘ ω                           
Varennes-sur-aƻǊƎŜ ω ±ƻƭǾƛŎ 
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2011 > 2023 : une décennie de profondes évolutions territoriales 
 
[Ŝǎ мн ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝƴ нлмм ont été marquées par des transformations territoriales et 
institutionnelles majeures. A son adoption, le SCOT du Grand Clermont couvrait un territoire de 108 communes 
réparties sur 10 intercommunalités, avec une population de 409 400 habitants. 
 
DŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ : 
 
5ŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǉǳƛǘǘŞ aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ pour intégrer une intercommunalité située hors du 
périmètre du SCOT du Grand Clermont : 
 
ω Au 01/01/2017 : la commune du Vernet-Sainte-Marguerite a rejoint la Communauté de communes du Massif 
du Sancy. 
ω Au 01/01/2020 : la commune de Saulzet-le-Froid a rejoint la Communauté de communes Dôme Sancy Ar-
tense. 
 
Fusions de communes : 
 
Création de deux communes nouvelles : 
 
ω Au 01/01/2016 : Chambaron-sur-Morge est née de la fusion de La Moutade et Cellule. 
ω Au 01/01/2019 : Mur-sur-Allier a été créée en regroupant Dallet et Mezel. 
 
Fusion des intercommunalités : 
 
Dans le cadre des réformes territoriales récentes, le territoire du Grand Clermont a connu un renforcement de 
ses intercommunalités. Les derniers ajustements sont intervenus le 01/01/2017, en application de la loi NOTRe 
du 07/08/2015 et du Schéma départemental de coopération intercommunale du Puy-de-Dôme, arrêté le 
10/03/2016. 
 
EPCI composant le territoire du Grand Clermont en 2025 : 
 
ω Clermont Auvergne Métropole : ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ /ƻƳƳǳπ
nauté urbaine, puis en Métropole au 01/01/2018, sans évolution de périmètre : 21 communes (296 180 habi-
tants). 
ω Riom Limagne et Volcans (RLV) : issue de la fusion des Communautés de communes de Volvic Sources et Vol-
ŎŀƴǎΣ wƛƻƳ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ [ƛƳŀƎƴŜ ŘΩ9ƴƴŜȊŀǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn 
opérée en 2018 : 31 communes (67 503 habitants). 
ω aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ : issue de la fusion des Communautés de communes des Cheires, de Gergovie 
±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ !ƭƭƛŜǊ /ƻƳǘŞ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ±ŜǊƴŜǘ-Sainte-Marguerite du côté 
du Massif du Sancy : 28 communes (40 663 habitants). 
ω Billom Communauté : issue des fusions de Billom Saint-Dier Vallée du Jauron et Mur-ès-Allier : 26 communes 
(25 912 habitants). 
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u Evolution des intercommunalités du Grand Clermont entre 2011 et 2023 : 
 

 
 

 
 
Fusion des Régions : 
 
Le 01/01/2016, la Région Auvergne a fusionné avec Rhône-Alpes pour former la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Cette réorganisation territoriale a entraîné une redéfinition des rôles et des centralités, avec Lyon devenant la 
capitale régionale en lieu et place de Clermont-Ferrand. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀπ
ƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 
20/12/2019, puis approuvé par arrêté du Préfet de région le 10/04/2020. 
 
 



SCOT DU GRAND CLERMONT / DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX /  MAI 2025 / DOCUMENT DE TRAVAIL V3 
 

φ 19 φ 

Le Grand Clermont : un territoire fortement caractérisé par sa géographie et son relief 
 
Structuration du territoire : 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м олл ƪƳчΣ se caractérise par un relief contrasté, entre les 
ǾƻƭŎŀƴǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƞƴŜ ŘŜǎ ǇǳȅǎΣ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭϥ¦b9{/h Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
plaines ŦŜǊǘƛƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƛƳŀƎƴŜΣ ōƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ Administrativement, le 
territoire est structuré autour de 4 intercommunalités (EPCI) : .ƛƭƭƻƳ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ł ƭΩŜǎǘ ; Clermont Auvergne 
Métropole au centre ; Mond'Arverne Communauté au sud et Riom Limagne et Volcans au nord. Clermont-Fer-
rand, préfecture du Puy-de-5ƾƳŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇƻƭŀǊƛǎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ 
territoire. Riom, sous-préfecture du département, joue également un rôle structurant, notamment en tant que 
pôle administratif et économique au nord du territoire. 
 

 
 
Traversé du sud au nord par la rivière Allier, le territoire est bordé à l'ouest par le Parc naturel régional (PNR) 
des Volcans d'Auvergne et à l'est par le Parc naturel régional du Livradois-Forez. 
 
Son accessibilité est renforcée par un réseau autoroutier stratégique, structuré autour de 3 axes majeurs : l'A71 
(Paris-Clermont), l'A75 (Clermont-Béziers) et l'A89 (Lyon-Bordeaux), qui assurent une connexion efficace avec 
les principaux pôles nationaux. Le réseau ferroviaire, avec des lignes reliant Clermont-Ferrand et Riom à Lyon, 
Paris et d'autres grandes villes, joue également un rôle clé dans l'accessibilité du territoire, facilitant les 
échanges économiques et les déplacements des habitants. 
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Communes soumises à la loi Montagne : 
 
Parmi les 104 communes du Grand Clermont, 29 sont soumises à la loi Montagne : 
 
ω Riom Limagne et Volcans : Chanat-la-Mouteyre, Charbonnières-les-Varennes, Châtel-Guyon (en partie), Enval 
(en partie), Pulvérières, Saint-Ours, Sayat (en partie), Volvic. 
ω Clermont Auvergne Métropole : Durtol, Orcines, Romagnat (en partie), Saint-Genès-Champanelle. 
ω aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ Communauté : Aydat, Chanonat, Cournols, Olloix, Saint-Saturnin, Saint-Sandoux, Sallèdes, 
Manglieu, Pignols. 
ω Billom Communauté : Estandeuil, Fayet-le-Château, Isserteaux, Mauzun, Montmorin, Saint-Dier-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ, 
Saint-Jean-des-Ollières, Trézioux. 
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мΦнω 5ȅƴŀƳƛǉǳŜǎ interterritoriales 

 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 
 
Une aire ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǎŞ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ : 

 

 
 
[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝƴ нлнлΣ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳŜǎǳπ
Ǌŀƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ environnantes. Il remplace le zonage en aires urbaines 
(ZAU), utilisé depuis 1996 et mis à jour en 2010, en affinant les critères de polarisation urbaine. Désormais, une 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎƛ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ҈ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴt dans le pôle. Une aire 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎƭŀǾŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 
ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ҈ ŘŜǎ 
actifs travaillent dans le pôle. 
 
/ƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŀǾŜŎ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƛƻƳΣ Ǉǳƛǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ-est, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!трΣ ƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀπ
ǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀǎƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŜƴǘǊŜ wƛƻƳ Ŝǘ /ƻǳǊƴƻƴ-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ tǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊπ
ōŀƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΣ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘΣ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ±ƛŎƘȅΣ LǎǎƻƛǊŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
moindre mesure, de Thiers. Les bourgs de la Chaîne des puys, du Livradois et de la plaine de la Limagne consti-
tuent également des Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ pour le développement urbain récent. 
 
[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ нлнл reflète cette expansion, portant désormais la population concernée à 507 954 habi-
tants, dont environ 85 % résident dans le Grand Clermont. 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƭŜǊƳƻƴπ
ǘƻƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dier-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Jean-des-Ollières, qui relèvent de 
ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘΦ 
 
/ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ŘŜǎ ŎƻƳπ
ƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Řǳ ǇƾƭŜ cler-
montois sur un territoire élargi. 
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[ΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜ - ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ : 
 

 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Région Auvergne-Rhône-Alpes, 85 % de la population vivait sous ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇƾƭŜ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ нлмнΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ōƛŜƴ ŀǳ-delà des agglomé-
ǊŀǘƛƻƴǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ нм ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ5. 
 
!ǾŜŎ нΣн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ нф ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ [ȅƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜ 
après celle de Paris. Aux côtés de Grenoble, Saint-Étienne et Clermont-Ferrand, elle figure parmi les 20 pre-
mières aires urbaines françaises, concentrant à elles seules la moitié des habitants de la région. 
 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ !ǳǘƻǳǊ ŘŜ 
Lyon, celles de Saint-Étienne, Vienne, Annonay, Roanne et Bourg-en-Bresse forment un réseau dense sans dis-
continuité. Le long du sillon alpin, un second ensemble se dessine autour des aires de Grenoble, Chambéry, An-
ƴŜŎȅ Ŝǘ !ƴƴŜƳŀǎǎŜΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǳǊōŀƛƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŞƳŜǊƎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ±ƛŎƘȅΣ /ƭŜǊƳƻƴǘ-Fer-
ǊŀƴŘ Ŝǘ LǎǎƻƛǊŜΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƪƳ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ 
ƻǳŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ /ƭŜǊƳƻƴǘ-Vichy-Auvergne (PMCVA). 
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ 
des zones peu denses, notamment dans la partie auvergnate du Massif central, où les aires urbaines, de taille 
modeste, restent isolées les unes des autres. 
 
Dynamiques métropolitaines et démarches de coopération 
 
PETR Le Grand Clermont : 
 
Le syndicat en charge du SCOT, connu sous le nom de SIEPAC à sa création en 1995, a connu une évolution im-
portante au fil des années. Initialement responsable du Schéma directeur, il est devenu un Pays « loi Voynet » 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ 
(MAPTAM), le SȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ όt9¢wύ ƭŜ мс/10/2014, de-
ǾŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎƻǳǎ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘΦ 
 
 

 
5 Source : Auvergne Rhône-Alpes - Nouvel espace régional et dynamiques métropolitaines, INSEE - Urba4 - régions Au-
vergne et Rhône-Alpes, 2015. 
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Cette transformation a entraîné plusieurs changements fonctionnels majeurs : le renforcement du Conseil de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό/h59±ύΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
concernant les services unifiés et les prestations de services. A ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
droit des sols a été mis en place en 2015, couvrant environ la moitié des communes du Grand Clermont. De 
ǇƭǳǎΣ ƭŜ t9¢w ŀǎǎǳƳŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ 
 
Le Grand Clermont porte également, en collaboration avec le PNR Livradois-Forez, un Projet alimentaire terri-
torial (PAT) depuis 2017. Par ailleurs, il est l'un des membres fondateurs du GAL (Groupe d'action locale) Puy-
de-Dôme, qui anime le programme européen LEADER. Grâce à la dynamique lancée par la maîtrise d'ouvrage 
du SCOT, le territoire est devenu un espace propice au dialogue, à la coopération et à la réalisation de projets 
au service de ses 4 EPCI. 
 
Le Pôle métropolitain Clermont Vichy Auvergne (PMCVA) : 
 
Le Pôle Métropolitain Clermont Vichy Auvergne (PMCVA) est un espace interterritorial stratégique, conçu pour 
favoriser les synergies entre les EPCI et renforcer ainsi l'attractivité du territoire métropolitain auvergnat. Ce 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳπ
muns qui participent au rayonnement régional. 
 
Le PMCVA constitue un levier essentiel pour initier un dialogue politique constructif entre les différents terri-
toires. Il ouvre la voie à des partenariats qui mobilisent tant les acteurs publics que privés. En témoigne la pré-
sence de la Chambre de commercŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό//Lύ Řǳ tǳȅ-de-5ƾƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ǎǎƛǎŜǎ 
métropolitaines, des événements qui assurent une visibilité accrue aux projets du territoire et font du PMCVA 
un acteur clé du développement régional. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ta/±! ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ±ƛŎƘȅ Ł .ǊƛƻǳŘŜΣ incluant Clermont-Ferrand, Riom et Issoire. Il regroupe 341 
communes sur 11 EPCI. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ta/±! ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ 3 pôles complémentaires : 
 
ω Le pôle stratège Υ ƛƭ ƛƴŎŀǊƴŜΣ ŀƴƛƳŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ŝƴ ƛƳǇǳƭǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
structurants pour le territoire. 
ω Le pôle incubateur : ce pôle est dédié à l'émergence de projets d'envergure métropolitaine, visant à renforcer 
ƭϥŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
ω Le pôle coordinateur : il assure la coordination des actions et des réflexions qui dépassent les échelles com-
munales et intercommunales, en favorisant les débats et les échanges entre les acteurs du territoire. 
 
Au-delà de la simple approche institutionnelle et des frontières administrŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ terri-
ǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ ta/±! ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ 
métropole clermontoise tout en soulignant les articulations avec les pôles-relais que sont Vichy, Brioude, 
Thiers, mais aussi Ambert, Saint-Flour, le Puy-en-±ŜƭŀȅΣ aƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ aƻƴǘƭǳœƻƴΦ [ΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻπ
ǇƻƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ±ƛŎƘȅ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ .ǊƛƻǳŘŜ ŀǳ ǎǳŘΦ 
 
[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
axes de circulation du territoire. Les axes autoroutiers (vers Paris et Montpellier) et ferroviaires suivent un 
tracé nord-sud, tandis que les axes secondaires se développent dans les secteurs de plaine, au nord et au sud. 

 
Chiffres-clés : 

 
Créé le 31/12/2013 
680 000 habitants 
341 communes 

11 EPCI membres + CCI du Puy-de-Dôme 
1 Métropole 

3 Communautés ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
7 Communautés de communes 
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[Ω!ƭƭƛŜǊΣ ǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǎǳŘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ta/±!Φ 
 
u Le PMCVA : un processus de structuration multipolaire : 
 

 
Réalisation : AUCM, 2017. 
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Les Parcs naturels régionaux (PNR), territoires de projets et de valorisation du patrimoine naturel, culturel et 
paysager : 
 
Le territoire du Grand Clermont se distingue par sa présence de deux Parcs naturels régionaux (PNR) : le PNR 
Livradois-CƻǊŜȊ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ tbw ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ рм ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊπ
mont, soit 36 communes, se situe dans l'un de ces deux PNR. 
 
Le Parc naturel régional Livradois-Forez (PNRLF) : 
Créé en 1986, le PNR Livradois-CƻǊŜȊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ о ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Υ ƭŜ tǳȅ-de-Dôme, la Haute-Loire et la Loire. 
Ce vaste territoire de 335 000 hectares regroupe 177 communes classées et près de 107 000 habitants. 
 
Une nature globalement préservée : Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǊŜƭƛŜŦ Ƴƻƴπ
tagnard, le territoire a conservé une faible fragmentation des espaces naturels, permettant la libre circulation 
des espèces. Ses vastes espaces agricoles et forestiers abritent une biodiversité remarquable, notamment des 
habitats naturels rares et diversifiés : tourbières, gorges rocheuses, coteaux secs et forêts matures. Son carac-
tère naturel repose sur : 
 
ω Un intérêt écologique reconnu sur près de 15 % du territoire. 
ω Un réseau de tourbières couvrant plus de 2 400 hectares. 
ω 28 % de forêts anciennes pour un taux de couverture forestière de 56 %. 
ω Un taux de protection des espaces naturels inférieur à 1 % de la surface totale du territoire. 
 
Un patrimoine bâti diversifié mais peu protégé : le territoire se distingue par la richesse de son patrimoine ar-
chitectural, avec des villes et bourgs médiévaux aux silhouettes remarquables (Thiers, Billom, Ambert, La 
Chaise-Dieu, Lavaudieu, Châteldon, etc.). Il compte près de 200 Monuments historiques et une forte densité de 
patrimoine non protégé, incluant le bâti agricole et industriel, les villages traditionnels, les coudercs et le patri-
moine vernaculaire. 
 
u Vue de Billom : 
 

 
 
Source : Benjamin VALLET, www.auvergne-livradois-forez.com. 
 
¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : situé en tête du bassin versant de la Loire, le Livradois-Forez Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƻƳπ
ƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ [ΩŜŀǳ ŀ ŦŀœƻƴƴŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜπ
ment du territoire, notamment à travers ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǉǳƛ ŀ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǎŀ ŦƻǊŎŜ ƳƻǘǊƛŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΦ [Ŝǎ Ǉŀȅπ
ǎŀƎŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Υ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǳǎƛƴŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
humains, tandis que plaines et forêts alluviales, prairies humides et tourbières forment un réseau écologique 
riche. Véritable colonne vertébrale du territoire, le bassin versant de la DoreΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
structure les paysages et concentre les principaux axes de communication (routes et ligne ferroviaire). 
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Une forêt omniprésente : le territoire est fortement boisé, avec une dominance de résineux structurant le pay-
sage. Sa valeur patrimoniale est notamment marquée par les anciennes sapinières-hêtraies et son poids écono-
ƳƛǉǳŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ-ōƻƛǎ ŀŎǘƛǾŜΣ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŀǇƛǘŀƭ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǎǳǊ 
ǇƛŜŘΣ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ-CƻǊŜȊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
principaux secteurs fournisseurs de bois de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (183 000 ha de forêt). 
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-ŞƭŜǾŀƎŜΣ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŦǊƻƳŀƎŝǊŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ CƻǳǊƳŜ ŘΩ!ƳōŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ CƻǳǊƳŜ 
ŘŜ aƻƴǘōǊƛǎƻƴΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩ!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ό!htύΦ !ǳǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŀŎŜ ōƻπ
vine Ferrandaise, rustique et adaptée au territoire, ainsi que plusieurs productions locales labellisées, comme 
ƭΩ!ht [ŜƴǘƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ tǳȅ Ŝǘ ƭΩŀƛƭ ǊƻǎŜ ŘŜ .ƛƭƭƻƳΦ 
 
Des paysages variés entre gorges et sommets : avec ses reliefs multiples et sa vaste étendue, le Livradois-Forez 
offre une diversité de paysages : espaces bocagers, agro-forestiers, ouvertures paysagères vers les massifs voi-
sins, plateaux, buttes, gorges, plaine et vallées. Les points de vue et balcons paysagers révèlent ces paysages, 
notamment au niveau des cols et des ruptures topographiques. 
 
Les Hautes-Chaumes du Forez, un joyau patrimonial : lieu emblématique du territoire, les Hautes-Chaumes du 
Forez forment un espace unique, marqué par de vastes landes ouvertes façonnées par le pastoralisme depuis 
des siècles. Ces paysages singuliers, ponctués de jasseries (habitats temporaires couverts de chaume), témoi-
ƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦǊŀƎƛƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎŜǳƭ ǊŜǇǊŞπ
ǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ végétal subalpin sur le territoire, abrite des habitats et des espèces remarquables, héritage 
ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƎŞƻƭƻƎƛŜ, ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ (estives) et espèces remarquables6. 
 
[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ (PNRVA) : 
Situé ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭϥ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ tǳȅ-de-Dôme et du Cantal, le Parc naturel régional des 
±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ 400 000 hectares. Créé 
en 1977, il regroupe 147 communes et compte environ 91 000 habitants. 
 
Le volcanisme comme signe distinctif Υ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мнл ƪƳ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ 
présence de plusieǳǊǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǊŞǇǳǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale : 
 
ω La Chaîne des puys (1 465 mètres). 
ω Le Massif du Sancy (1 886 mètres). 
ω Le Massif du Cantal (1 855 mètres). 
 
¢ƻǳǎ ŎŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ /Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴǘǊƛπ
bué à façonner de nombreuses caractéristiques locales, parmi lesquelles : : une grande richesse agronomique 
des sols, ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭΩutilisation de la pierre volcanique dans le bâti traditionnel et le 
patrimoine vernaculaire, le développement du thermalisme, une offre touristique variée, axée sur la décou-
verte des volcans et leurs paysages. 
 
Un PNR en 5 régions naturelles : le territoire se distingue aussi par sa structuration en régions naturelles carac-
térisées par une grande diversité de paysages : 
 
ω Les Monts Dômes, avec un alignement de plus de 80 jeunes volcans aux formes diverses. 
ω Les Monts Dore, un ensemble volcanique ancien et complexe entaillé par plusieurs cirques glaciaires. 
ω LŜ /ŞȊŀƭƭƛŜǊΣ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ ŞƳƻǳǎǎŞ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 
ω LŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ /ŀƴǘŀƭΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ǎǘǊŀǘƻǾƻƭŎŀƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǴ ŀƭǘŜǊƴŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ 
et plateaux élevés. 
ω LΩ!ǊǘŜƴǎŜΣ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ Ŝǘ Ŧƻπ
rêts7. 
 
 

 
6 Source : Projet de Charte 2026-2041 du Parc naturel régional Livradois-Forez. 
7 Source : Charte 2013-нлну Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΦ 
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u Paysage de la Chaîne des puys (Haut lieu tectonique Chaîne des Puys - faille de Limagne inscrit au Patrimoine 
ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hύ : 
 

 
 
Source : Pierre SOISSONS, whc.unesco.org/fr/documents/129608. 
 
Un patrimoine naturel exceptionnel : la diversité géologique et géomorphologique du PNR, combinée à son cli-
Ƴŀǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ. Ainsi, 60 % du territoire bénéficie 
ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ préservation de la nature. Cette richesse se traduit par une 
ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ Řǳ tbw±! ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ζ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
Massif central : 
 
ω Des milieux « ouverts » (prairies, pâǘǳǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ où le foisonnement des espèces floristiques 
favorise la diversité de la faune). 
ω Des milieux aquatiques (zones humides majoritairement des tourbières, lacs naturels). 
ω Des milieux forestiers et des milieux rupestres (falaises, rochers, éboulis). 
 
wƛŎƘŜǎǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǊǳǊŀƭŜ : lΩŀǘǘǊŀŎǘivité du PNRVA repose aussi sur sa population rurale, qui façonne le 
territoire depuis des siècles et perpétue un patrimoine culturel singulier. /ŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ł ǘǊŀπ
vers des activités emblématiques : 
 
ω [ΩŞƭŜǾŀƎŜ Υ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όŦǊƻƳŀƎŜǎΣ 
viandes, lait, salaisons, pâtisseries, etc.). 
ω [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ ǳƴ ǎŀǾƻƛǊ-ŦŀƛǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǘƘŜǊƳŀπ
lisme. 
ω Le tourisme : une offre diversifiée incluant hébergements, restauration, activités de pleine nature, musées et 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
ω [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Υ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ ŀ ƳŀǊǉǳŞ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŞ ƴŀƛǎπ
sance à des savoir-faire artisanaux spécifiques (taille de pierre, etc.). 
 
Un patrimoine bâti et immatériel riche : ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ Řǳ tbw±! ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŞ ǊƛŎƘŜΣ Ł ǘǊŀπ
vers un patrimoine architectural distinctif. Fours à pain, lavoirs, croix, chapelles, maisons de bourg tradition-
ƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƴŎŜǎǘǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ŎŜƭŀ 
ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀǾƻƛǊ-faire transmis de génération en génération : gastronomie, contes et lé-
gendes, artisanat, ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƘŞǊƛǘŀƎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǘ ǇŜǊǇŞǘǳŜƴǘ ƭΩŃƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
hƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : le PNRVA se caractériǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ressource en eau et la variété des 
milieux aquatiques du territoire : 
 
ω ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Υ Ǉƭǳǎ ŘŜ п ллл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
ω De nƻƳōǊŜǳȄ ƭŀŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ volcanique ou glaciaire, des étangs et des ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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ω LΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ : une ressource garanǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŞŜ 
ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜǊƳŀƭŜ. 
ω 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Υ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 
à la prévention des crues. 
 
Les Schémas de ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύΣ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜƴǘ ǳƴ ŎŀǇ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜπ
ment durable du territoire : 
 
Le territoire du Grand Clermont est entouré par 3 autres SCOT : le SCOT du Pays des Combrailles au nord-ouest, 
le SCOT du Pays ŘΩLǎǎƻƛǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ {ǳŘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŜ {/h¢ Řǳ [ƛǾǊŀŘƻƛǎ-CƻǊŜȊ Ł ƭΩŜǎǘΦ 
 
u Chiffres-clés sur les SCOT du Puy-de-Dôme : 
 

SCOT du Grand Clermont 
Approuvé le 29/11/2011 

En révision 
104 communes 431 000 habitants 

SCOT du Pays des Combrailles 
Approuvé le 10/09/2010 

En révision 
98 communes 49 000 habitants 

{/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩLǎǎƻƛǊŜ ±ŀƭ 
ŘΩ!ƭƭƛŜǊ {ǳŘ 

Approuvé le 21/06/2013 
En révision 

88 communes 58 000 habitants 

SCOT du Livradois-Forez Approuvé le 15/01/2020 102 communes 86 000 habitants 

 
Source : DDT du Puy-de-Dôme. 
 

 
 
Le SCOT du Pays des Combrailles : 
!ǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмлΣ ƭŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ фу ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 
nord-ouest de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Puy-de-Dôme. Ce vaste espace de 
moyenne montagne partage ses frontières avec 3 ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Υ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ƭŀ /ƻǊǊŝȊŜ Ŝǘ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ 
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[ƻƴƎǘŜƳǇǎ ŜƴŎƭŀǾŞΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳπ
ǘƛŜǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ ƭΩ!тм όƴƻǊŘ-ǎǳŘύ Ŝǘ ƭΩ!уф όŜǎǘ-ouest). La façade est des Combrailles est désormais desservie par 4 
ŘƛŦŦǳǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό!тмκ!уфύΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŞπ
rêt européen. 
 
Après un premier bilan réalisé 12 ans après son approbation, la révision complète du SCOT a été engagée en 
2024, ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
avec les évolutions législatives et les défis liés aux transitions en cours. 
 
[Ŝ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩLǎǎƻƛǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ {ǳŘ : 
!ǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмоΣ ƭŜ {/h¢ Řǳ tŀȅǎ ŘΩLǎǎƻƛǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ {ǳŘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ уу ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ {ƛǘǳŞ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƴƻǊŘ-ǎǳŘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŜǎǎƻǊΣ ŘȅƴŀƳƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜΣ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛπ
tion géographique stratégique. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 
ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎƭƛƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 
 
Un bilan a été réalisé 6 ans après la révision du SCOT, lors du Conseil communautaire du 22/02/2024. Cette 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/h¢ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŞπ
pondre aux nouveaux enjeux locaux et aux évolutions du cadre réglementaire. La révision du SCOT est en cours 
avec pour ambition de réaliser un SCOT valant PCAET, pour intégrer les enjeux climat, air, énergie). 
 
Le SCOT du Livradois-Forez : 
Le SCOT du Livradois-Forez, approuvé en 2020, compte 102 communes situées Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ tǳȅ-
de-Dôme (dont 89 sont situées dans le périmètre classé du PNR Livradois-Forez). Ce territoire occupe une place 
singulière au sein de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Lƭ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭΩŞǉǳƛπ
ƭƛōǊŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻπ
mique, mêlant savoir-faire artisanaux et industries locales. Par ailleurs, il est marǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ 
des dynamiques métropolitaines de Clermont-Ferrand, Lyon et Saint-Étienne, renforçant ainsi sa position stra-
tégique au sein de la nouvelle région. 
 
Le Grand Clermont au sein des systèmes urbains de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
¦ƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀƛǊŜ : 
 
La Région Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ƎǊŀƴŘǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜπ
ment sur les territoires environnants : 
 
ω [ΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ [ȅƻƴ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Étienne (Amelyse), véritable moteur économique et démographique de 
la région. 
ω [ŀ ζ ǇƭŀǉǳŜ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎŜ ηΣ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ /ƭŜǊƳƻƴǘ-CŜǊǊŀƴŘ Ŝǘ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭŜ 
Grand Clermont. 
ω [ΩŀƛǊŜ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 
ω [ΩŀǊŎ ƭŞƳŀƴƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ !ƴƴŜŎȅΣ /ƘŀƳōŞǊȅΣ !ƴƴŜƳŀǎǎŜ Ŝǘ DŜƴŝǾŜΣ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΦ 
 
Dans les territoires ruraux, plusieurs villes moyennes jouent un rôle structurant en polarisant population, ser-
ǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 
 
[Ŝ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀƴǘΣ ŀǾŜŎ wƛƻƳΣ LǎǎƻƛǊŜ Ŝǘ ±ƛŎƘȅΣ ǳƴ ǎȅǎπ
tème urbain structuré autour de Clermont-Ferrand. Ce système développe des interactions privilégiées avec 
ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ [ȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ŀint-Étienne. 
 
Le système polycentrique lyonnais englobe Lyon, Saint-;ǘƛŜƴƴŜΣ ±ŀƭŜƴŎŜ Ŝǘ DǊŜƴƻōƭŜΣ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ ƴƻǊŘ 
ƧǳǎǉǳΩŁ .ƻǳǊƎ-en-.ǊŜǎǎŜ Ŝǘ wƻŀƴƴŜΦ DǊŜƴƻōƭŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ǎΩŀŦπ
firme comme une deuxième tête de pont autonome au sein de ce réseau. A ƭΩƻǳŜǎǘΣ {ŀƛƴǘ-Étienne prolonge son 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ tǳȅ-en-Velay. 
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Le système genevois, historiquement autonome vis-à-vis de Lyon, est fortement structuré autour des échanges 
transfrontaliers avec la Suisse. Il se ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇŜƭŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ !ƴƴŜŎȅΣ 
Chambéry et Annemasse-Genève, au débouché des vallées alpines. 
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ƳƻƴƻŎŜƴǘǊƛǉǳŜ ŀǳǾŜǊƎƴŀǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ-Ferrand, avec une influence plus ou 
Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ /ƭŜǊƳƻƴǘ ±ƛŎƘȅ !ǳǾŜǊƎƴŜ όta/±!ύ 
ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŜ /ƭermont et Vichy. Moulins et Montluçon, bien que moins inté-
ƎǊŞŜǎΣ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ /ƭŜǊƳƻƴǘΦ !ǳǊƛƭƭŀŎΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ƳŀǊƎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
toulousain. 
 

u Systèmes urbains de la Région Auvergne-Rhône-Alpes : 
 

 
 
Source : Pour une mise en ǆǳǾǊŜ du Zéro artificialisation nette en Auvergne-Rhône-Alpes - Fascicule 2 : état des 
ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ 5w9![ - Urba4, 2022. 
 
¦ƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩouest : 
 
La fusion des régions Auvergne et Rhône-Alpes a renforcé le rapprochement de deux territoires naturellement 
connectés. Séparés par le couloir rhodanien - ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ - ces espaces 
ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ ŎƘŀŎǳƴ Ł ƭŜǳǊ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ : 
 
ω !ǳ ƴƻǊŘΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Région Bourgogne-Franche-
/ƻƳǘŞΦ DǊŃŎŜ ŀǳȄ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǊŀǇƛŘŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ depuis Paris en 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎΦ ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ-ǘŜƳǇǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇƛπ
tale reste perceptible. 
ω ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭΦ /ƭŜǊƳƻƴǘ-Ferrand 
occupe une position centrale entre Lyon et Bordeaux, au contact de la grande région Nouvelle-Aquitaine. 
ω Au sud, les métropoles de Toulouse, Montpellier et Marseille exercent leur rayonnement sur le Cantal, la val-
ƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƾƳŜΦ 
ω ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ƻǊǎŀƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŎǆǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ¢ǳǊƛƴ Ŝǘ 
Milan à Londres. Toutefois, le relief alpin constitue une contrainte pour les connexions, bien que Lyon et, dans 
une moindre mesure, Grenoble bénéficƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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Des axes de communication structurants : 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳƛǘ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
dans les vallées qui traversent ou contournent les massifs montagneux. Malgré ces contraintes naturelles, la 
ǊŞƎƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ 
 
Une accessibilité renforcée : la région est bien reliée aux pays limitrophes grâce à des infrastructures routières 
ƳŀƧŜǳǊŜǎ όŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ǘǳƴƴŜƭǎ ŀƭǇƛƴǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ [ΩŀŞǊƛŜƴ ƧƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŞΣ 
avec 5 aéroports dépassant les 100 000 passagers annuels. Parmi eux, Lyon Saint-Exupéry enregistre 8,5 mil-
ƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ŀƴΣ Řƻƴǘ сп ҈ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǿƻƭǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ DŜƴŝǾŜΣ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ мр Ƴƛƭπ
lions de passagers annuels, constitue égalemenǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǘratégique pour les habitants de la région. 
 
Le couloir rhodanien, un axe vital sous pression : véritable épine dorsale régionale, le couloir rhodanien con-
ŎŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Υ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ƭƛƎƴŜ ¢D± Ŝǘ ǾƻƛŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ wƘƾƴŜΦ /Ŝǘ ŀȄŜΣ ŜǎǎŜƴπ
ǘƛŜƭ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŀŎŜ Ł une saturation croissante, nécessitant une 
réflexion sur son évolution et son adaptation aux défis de demain. 
 
u Les grands axes de communication en Auvergne-Rhône-Alpes : 
 

 
 
Source : Auvergne Rhône-Alpes - Nouvel espace régional et dynamiques métropolitaines (Tome 1), INSEE - 
Urba4 - régions Auvergne et Rhône-Alpes, 2015. 
 
Un deuxième axe nord-ǎǳŘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ : les autoroutes A71 et A75, reliant Paris à Montpellier via Clermont-Fer-
rand, forment un corridor stratégique offrant une alternative aux axes rhodanien et languedocien, de plus en 
plus congestionnés. Toutefois, cette desserte repose essentiellement sur le réseau autoroutier, tandis que le 
projet de ligne ferroviaire à grande vitesse Paris-Orléans-Clermont-Ferrand-Lyon (POCL) reste incertain, frei-
ƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜΦ 
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Un maillage est-ouest en cours de renforcement : hƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŞǘƻƛƭŜ ŎŜƴǘǊŞ 
sur Lyon, le maillage est-ouest repose sur quelques axes majeurs qui assurent la liaison entre les deux an-
ŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 5Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!уф Ŝǘ ƭŀ RN79 jouent un rôle clé en reliant les principales villes 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
 

LES GRANDES TENDANCES A RETENIR 

Ҧ ¦ƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ {/h¢ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ млп ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п 9t/LΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 
Ҧ Une superficie de 1 300 km² pour 431 000 habitants (en 2021) 
Ҧ De nombreuses évolutions territoriales depuis 2011 : fusion de communes, fusion des EPCI avec la loi NOTRe et fusion 
des régions Auvergne et Rhône-Alpes en 2016 
Ҧ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǎŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŜƭƛŜŦ 
Ҧ 29 communes sur 104 soumises à la loi Montagne (soit 28 % du territoire) 
Ҧ ¦ƴ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ /ƭŜǊƳƻƴǘ ±ƛŎƘȅ !ǳǾŜǊƎƴŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ мм 9t/L Ŝǘ опм ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
Ҧ ос ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞes dans le périmètre des deux Parcs naturels régionaux (Livradois-CƻǊŜȊ Ŝǘ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜύΣ 
représentant 51 % de la superficie du Grand Clermont 
Ҧ о {/h¢ Ǿƻƛǎƛƴǎ, dont deux en cours de révision : Pays des Combrailles (révision en cours)Σ tŀȅǎ ŘΩLǎǎƻƛǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ 
Sud (révision en cours) et Livradois-Forez 
Ҧ ¦ƴŜ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎ ό!¦w!ύ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎȅǎπ
tème métropolisé 
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нω !w¢L/¦[!¢Lhb !±9/ [9{ 5h/¦a9b¢{ /!5w9{ 
 
2.мω [Ŝǎ Řocuments stratégiques de rang supérieur 
 
Que retenir du Schéma régional d'aménagement de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) Auvergne-Rhône-Alpes ? 
 
Selon les articles L. 131-1 et L. 131-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ {/h¢ doit : 
 
ω PǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
des ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
ω Etre ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǇǊŞǾǳŜ 
par le document de rang supérieur. 
 
Le SRADDET « Ambition Territoires 2030 η ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes a été adopté en Assemblée plénière le 
19/12/2019 et est entré en vigueur le 10/04/2020. 
 
La Région a lancé sa modification en 2022 pour intégrer les nouvelles obligations concernant la gestion éco-
ƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ 
Cependant, cette modification a été suspendue en août 2023 en raison du nouveau cadre réglementaire et des 
ŘŞǎŀŎŎƻǊŘǎ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻƛƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Ł ŦƛȄŜǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ½ŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ƴŜǘǘŜ ό½!bύΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘϥƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ннκммκнлнп ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 
ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ {/h¢ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols de - 50%8. 
 
Le SRADDET AURA est construit autour de 4 ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Υ 
 
ω hōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ м Υ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƻǳōƭƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ. 
ω Objectif général 2 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. 
ω Objectif général 3 : Inscrire le développement régional dans les dynamiques interrégionales, transfrontalières 
et européennes. 
ω Objectif général 4 : Innover pour réussir les transitions (transformations) et mutations. 
 
Ces objectifs généraux se déclinent ensuite en 10 objectifs stratégiques et 62 objectifs opérationnels qui sont 
présentés dans le tableau ci-dessous en fonction des 12 enjeux pour la révision du SCOT du Grand Clermont. 
 
Le fascicule des règles constitue la deuxième pièce du SRADDET. Il a pour objet : 
 
ω DΩŜȄǇoser les règles prévues par la rŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞǎΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пнрм-1 du Code général des collectivités territoriales (objectifs préalablement exposés dans la 
première pièce du SRADDET, le rapport). 
ω DŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
 
Le fascicule des règles se décline en 41 règles. 
 
Par ailleurs, le Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) a été adopté le 19/12/2019 par la 
Région Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳƛπ
ƴǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ tŀǊƳƛ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
мн ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлом Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΦ LƴǘŞƎǊŞ ŀǳ {w!559¢Σ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƻǇǇƻπ
sable le 14/01/2020. 
 
 
 
 
 

 
8 Source : https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr. 
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u Analyse et synthèse des objectifs du SRADDET au regard des 12 enjeux du SCOT : 
 

Enjeux SCOT Que retenir des objectifs du SRADDET ? 

FONCIER 

wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestiers dans et autour des espaces urbanisés ; Foncier économique : préserve le fon-
cier économique de manière à accueillir de nouvelles entreprises et permettre le déve-
loppement des entreprises locales porteuses d'emplois et de richesses 

EAU 
Préserver les espaces et le bon fonctionnement des grands cours ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴκlimi-
ter les ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

AIR / ENERGIE / CLIMAT 
Réduire les émissions des polluants les plus significatifs/GES ; Réduire la consommation 
énergétique ; Produire des énergies renouvelables 

BIODIVERSITE / MILIEUX 
NATURELS / 
SOLS 

Préserver la Trame verte et bleuŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩurbanisme ; 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Τ aƛŜǳȄ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Τ aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
citoyens et acteurs sur le changement climatique 

ARMATURE TERRITORIALE 
Promouvoir une organisation multipolaire qui renforce les complémentarités des terri-
toires et qui favorise les fonctionnements de proximité à l'échelle locale 

DEMOGRAPHIE CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ACCESSIBILITE / MOBI-
LITES 

Concilier le développement de transport avec la qualité environnementale ; Adapter 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Τ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ¢/ Τ Désenclaver les 
territoires ruraux et de montagne (services de mobilité adaptés) 

HABITAT / PARCOURS RE-
SIDENTIELS 

wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Τ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
énergétique des logements ; Agir sur la résorption de la vacance locative 

SOCIAL 
Agir pour le maintien et le développement des services de proximité sur tous les terri-
toires de la région (lien social) 

ECONOMIE / EMPLOI 
tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎurfaces commerciales en centre-ville ; Couvrir 100 % du terri-
toire en THD ; Faire de la Région !¦w! ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

AGRICULTURE / ALIMEN-
TATION 

Préserver et valoriser les potentiels fonciers pour assurer une activité agricole et sylvi-
cole viable 

CADRE DE VIE / SANTE Développer une offre de santé de premier recours adaptée aux besoins des territoires 
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u Analyse et synthèse des règles du SRADDET au regard des 12 enjeux du SCOT : 
 

Enjeux SCOT Que retenir des règles du SRADDET  ? Description 

FONCIER 
Règle n°4 : Gestion économe et approche intégrée 
de la ressource foncière 

Ą ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ et 
prioriser le renouvellement urbain (mobili-
ser prioritairement, avant tout projet d'ex-
tension ou de création, les opportunités 
existant à l'intérieur des enveloppes bâties 
et orienter le développement dans les li-
mites urbaines existantes et les secteurs 
les mieux desservis)  

EAU 
Règle n°8 : Préservation de la ressource en eau 
Règle n°43 : Réduction de la vulnérabilité des terri-
toires vis-à-vis des risques naturels 

Ą adapter le développement à la res-
ǎƻǳǊŎŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ 
et partagé 
Ą prendre en compte les aléas auxquels le 
territoire du SCOT fait face 

AIR / ENERGIE / 
CLIMAT 

 
Règle n°23 : Performance énergétique des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Řǳ bâti (n°26), des réseaux éner-
gétiques (n°27) 
Règle n°24 : Trajectoire neutralité carbone  
Règle n°29 : Développement des énergies renou-
velables 

 
Ą établir des objectifs performantiels en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƴŜǳŦǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀπ
tion 
Ą viser une trajectoire de neutralité car-
ōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 
Ą prévoir les potentiels et les objectifs de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables  

BIODIVERSITE / MI-
LIEUX NATURELS / 
SOLS 

Règle n°35 : Préservation des continuités écolo-
giques, de la trame bleue, des réservoirs de biodi-
versité, des milieux agricoles, etc. (n°36-40) 
Règle n°41 : Amélioration de la perméabilité écolo-
gique des réseaux de transport 

Ą préciser les continuités écologiques à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Σ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 
verte et bleue régionale du SRADDET 
Ą identifier les zones de rupture des conti-
nuités écologiques liées aux principales in-
frastructures de transport 

ARMATURE TERRI-
TORIALE 

Règle n°2 : wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻπ
riale 

Ą contribuer à renforcer les différents ni-
veaux de polarités et leurs fonctions de 
centralité et être en cohérence avec les 
territoires voisins 
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ACCESSIBILITE / 
MOBILITES 

Règle n°10 : Coordination et cohérence des ser-
ǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ Ƴƻōƛπ
lité 
Règle n°13 : Interopérabilité des supports de distri-
bution des titres de transport 
Règle n°15 : /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
Règle n°19 : Intégration des fonctions logistiques 
ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳπ
mobiliers 

Ą ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ Ƴƻπ
bilité cohérent 
Ą rendre interopérables les systèmes et 
supports de distribution de titres de trans-
ports 
Ą définir ou suivre les aménagements né-
ŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
régional 
Ą ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ 
des villes tout en rationalisant les flux et fa-
voriser la mobilité décarbonée et identifier 
des sites à enjeux urbains pour la logistique 

HABITAT / 
PARCOURS RESI-
DENTIELS 

Règle n°3 : Objectif de production de logements et 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/h¢ 

Ą définir des objectifs quantitatifs en ma-
tière de logements 
Ą mieux justifier et expliciter les modalités 
de définition de ces objectifs 
Ą prioriser la réhabilitation des logements 
ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴπ
digne avant de produire des logements 
neufs 

ECONOMIE / EM-
PLOI 

Règle n°5 : Densification et optimisation du foncier 
économique existant 

Ą contribuer όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de DAAC pour les SCOT) à éviter les nou-
velles implantations commerciales diffuses 

AGRICULTURE / 
ALIMENTATION 

Règle n°7 : Préservation du foncier agricole et fo-
restier 

Ą réduire la consommation des terres 
agricoles et naturelles 

 

QUE RETENIR DU SRADDET Κ [Ω9{{9b¢L9[ : 

Ą FONCIER : ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
Ą EAU : préserver la ressource 
Ą AIR / ENERGIE / CLIMAT : ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭǳǘter contre 
les émissions de CO² et les principŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύ 
Ą BIODIVERSITE / MILIEUX NATURELS / SOLS : préserver la TVB et les réservoirs de biodiversité et les identifier dans le 
SCOT 
Ą ARMATURE TERRITORIALE : ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ (renforcer les différents niveaux de polarités et leurs fonctions de 
centralité en recherchant une cohérence et une complémentarité avec les territoires limitrophes) 
Ą ACCESSIBILITE / MOBILITES Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ t5a Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
aménagement des pôles multimodaux, redéfinir la place de la logistique dans le tissu urbain 
Ą HABITAT / PARCOURS RESIDENTIELS : définir des objectifs quantitatifs et mieux justifiés de production de logements 
Ą ECONOMIE / EMPLOI : favoriser un développement économique qui tient compte des enjeux de maîtrise foncière 
Ą AGRICULTURE / ALIMENTATION : protéger le foncier agricole 
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Que retenir du projet de Charte du Parc naturel régional Livradois-Forez ? 
 
[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ 
de développement de son territoire pour 15 ans. 
 
[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊπ
ƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Ŏƻƭπ
lectivités publiques. La Charte engage les collectivités du territoire - les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI), les Département(s) et les Régions concernés - ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ 
 
La Charte actuelle du Livradois-Forez a été adoptée le 25 juillet 2011 pour la période 2011-нлнсΦ ! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴπ
ƴŞŜ нлнмΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ /ƘŀǊǘŜ Ŝǘ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛπ
vante pour la période 2026-2041. Le Comité syndical a arrêté le projet et il a été transmis aux Services de l'Etat. 
La nouvelle Charte devrait être approuvée par décret avant juin 2026. 
 
Le projet de Charte 2026-2041 du PNR Livradois-Forez est construit autour de : 
 
ω 3 AMBITIONS : Un territoire solidaire / Des biens communs préservés pour un territoire plus résilient / Des 
modèles économiques repensés localement 
ω 12 ORIENTATIONS 
ω 33 MESURES 
 
Ses dispositions pertinentes à intégrer dans les SCOT sont présentées dans le tableau ci-dessous selon les 12 
enjeux du SCOT du Grand Clermont. 
 
20 communes du PNR Livradois-Forez sont situées sur le territoire du Grand Clermont : Saint-Maurice, Vic-le-
Comte, Pignols, Saint-Julien-de-Coppel, Sallèdes, Manglieu, Billom, Montmorin, Isserteaux, Reignat, Glaine-
Montaigut, Egliseneuve-près-Billom, Fayet-le-Château, Saint-Jean-des-Ollières, Bongheat, Mauzun, Estandeuil, 
Saint-Dier-ŘΩ!ǳǾŜrgne, Neuville et Trézioux. 
 
u Analyse du projet de Charte 2026-2041 du PNRLF au regard des 12 enjeux du SCOT : 
 

Enjeux SCOT Les dispositions pertinentes du projet de Charte du PNRLF 

HABITAT / PARCOURS RE-
SIDENTIELS 

Produire une offre diversifiée de logements confortables, en valorisant le foncier bâti et le 
bâti existant et Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ κ aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
et non plus sur l'extension des zones construites pour produire de nouveaux logements 

SOCIAL 
Renforcer le lien social et réduire les inégalités / Renforcer les connaissances et le pouvoir 
ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ κ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ECONOMIE / EMPLOI 

Proposer une offre de ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ κ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ /  Développer et quali-
fier une offre de tourisme expérientiel et responsable / Economie circulaire pour entre-
prises 

AGRICULTURE / ALIMEN-
TATION 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ κ tǊéserver le foncier agri-
cole / tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
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CADRE DE VIE / SANTE 
Lutter contre la banalisation du territoire par la préservation des structures paysagères / 
Déployer des démarches paysagères pour la préservation des biens communs / Sauvegar-
der les patrimoines bâtis et les valoriser à travers de nouveaux usages 

FONCIER 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻns urbaines pour les projets en-dehors 
des enveloppes urbaines existantes) / Préserver le foncier agricole de la consommation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ / Prendre en compte les « espaces de sensibilité 
maximale » et les « espaces de forte valeur patrimoniale » 

EAU Préserver durablement la ressource en eau et les milieux aquatiques associés 

AIR / ENERGIE / CLIMAT 
Couvrir au minimum 50 % des besoins en énergie du territoire par la production locale 
d'énergies renouvelables, notamment électrique / Consommation énergétique sobre / 
Produire les énergies renouvelables dans le respect des paysages et des milieux 

BIODIVERSITE / MILIEUX 
NATURELS / 
SOLS 

Préserver la biodiversité/ Réemployer les matériaux pour limiter l'exploitation des res-
sources et anticiper la fin de l'exploitation et le devenir des sites en friche / Déployer des 
pratiques forestières favorables à la diversité des fonctions de la forêt / Prendre en 
compte les « espaces de sensibilité maximale » et les « espaces de forte valeur patrimo-
niale » 

ARMATURE 
Organiser un renouvellement qualitatif des villes, bourgs et villages, en s'appuyant sur 
l'armature territoriale du Livradois-Forez 

ACCESSIBILITE / MOBILITES Construire une offre cohérente de mobilités alternatives 
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u Projet de Charte 2026-2041 du PNRLF - extraits du Plan Parc : 
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vǳŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ? 
 
[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ tbw ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳvergne a été adoptée le 19/06/2013 pour la période 2013-2028. 
 
±ƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊΣ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ŝǘ ƘŀōƛǘŜǊ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł 
ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŀōƻǳǘƛǊΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнуΣ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ǊŜƴπ
ŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǉǳşǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊǘΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻƳǳ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊπ
Ǿŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ł ƭŀ 
fois sur les ressources naturelles, les habitants et les autres acteurs intervenant sur le territoire. 
 
Le projet du PNR des ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘour de 3 grandes orientations : 
 
ω Une cohésion sociale et territoriale à renforcer. 
ω Pour des politiques volontaristes de gestion du territoire. 
ω LŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘǳǊŀōƭŜ. 
 
Ses dispositions pertinentes à intégrer dans les SCOT sont présentées dans le tableau ci-dessous selon les 12 
enjeux du SCOT du Grand Clermont. 
 
мс ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tbw ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ Υ Châtel-Guyon, 
Charbonnières-les-Varennes, Pulvérières, Volvic, Saint-Ours, Sayat, Chanat-la-Mouteyre, Nohanent, Orcines, 
Ceyrat, Saint-Genès-Champanelle, Chanonat, Aydat, Saint-Saturnin, Cournols et Olloix. 
 

Enjeux SCOT Les dispositions pertinentes de la Charte du PNRVA 

DEMOGRAPHIE 
wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ 
dΩŜƴ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

HABITAT / PARCOURS RE-
SIDENTIELS 

Développer une offre de logements répondant aux besoins sociaux et environnementaux 

SOCIAL 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ κ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
proximité et aux loisirs 

ECONOMIE / EMPLOI 
{ƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎπ
tion et le bois énergie 

AGRICULTURE / ALIMEN-
TATION 

Maintenir le foncier agricole face à la pression urbaine / Préserver et enrichir la qualité 
environnementale et paysagère du PNR ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

CADRE DE VIE / SANTE 
Favoriser une gestion durable et une reconnaissance des grands espaces volcaniques / 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ κ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 
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FONCIER 
5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ κ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ κ 
¦ƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ 

EAU 
Favoriser et mettre en cohérence les ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ŝƴπ
jeux de la ressource 

AIR / ENERGIE / CLIMAT 
9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ κ wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳ 
regard des potentialités et des vulnérabilités du territoire 

BIODIVERSITE / MILIEUX 
NATURELS / 
SOLS 

Maintenir la fonctionnalité de la Trame verte et bleue / Conserver et valoriser la richesse 
des réservoirs de biodiversité / Promouvoir une gestion environnementale et paysagère 
des forêts 

ARMATURE 
{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
des bourgs centres 

ACCESSIBILITE / MOBILITES 
Intégrer les infrastructures routières au paysage pour mettre en valeur la géomorpholo-
gie 

 
u Charte 2013-2028 du PNRVA - extraits du Plan Parc : 
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Bien UNESCO - le Haut lieu tectonique Chaîne des Puys - faille de Limagne : 
 
[Ŝ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƳŀƧŜǳǊ Υ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ : 
Le Haut lieu tectonique Chaîne des Puys - faille de Limagne constitue un théâtre géologique unique qui permet de voir et 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŏƻƭƻǎǎŀƭ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƭŀƴŝǘŜ Υ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ όƻǳ ζ ǊƛŦǘ ηύΦ [Ŝ Ǉŀȅπ
ǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜ Ƙŀǳǘ ƭƛŜǳ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊƻǶǘŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ŦǊŀŎǘǳǊŞŜΣ ŜŦŦƻƴŘǊŞŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǊŜƳƻƴπ
ter les magmas et surélevant massivement la surface. 
 
орл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ : 
Les différentes formes géologiques présentes dans le périmètre du Haut lieu tectonique Chaîne des puys - faille de Limagne, 
ŘƻƴƴŜƴǘ Ł ǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊƛŦǘ Υ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ŀƴŎƛŜƴ όƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜǎ 5ƾƳŜǎύΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
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ŞǘƛǊŞΣ ŦǊŀŎǘǳǊŞ Ŝǘ ŜŦŦƻƴŘǊŞ όƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜ ŘŜ [ƛƳŀƎƴŜύΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭŜǾŞŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴŜ 
forte érosion qui a créé des formes spécifiques appelées inversions de relief (la montagne de la Serre). Le magma est égale-
ment remonté par les fissures créées par la fracturation, faisant apparaitre du volcanisme en surface (la Chaîne des Puys). 
 
Le périmètre du Bien UNESCO : 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нпн ƪƳчΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ōƛŜƴΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŎƭŜǊƳƻƴǘƻƛǎ Ŝǘ Řǳ tŀǊc 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ±ƻƭŎŀƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜΣ ƛƴŎƭǳǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘǎ géologiques et paysagers constituant la Valeur universelle 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ό±¦9ύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ȅ ŀ ŞǘŞ ŀŘƧƻƛƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
entre la Chaîne des puys et la faille de Limagne et sur le côté occidental du plateau des Dômes. Elle vise principalement à 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜΦ 
 
« Parlons Paysage » : 
Le Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne et le Conseil départemental du Puy-de-Dôme ont initié la démarche « Par-
lons Paysage » sur la Chaîne des puys - faille de Limagne. « Parlons Paysage η Ŝǎǘ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une dé-
marche de projeǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ 
collectivités et acteurs. Une première phase de diagnostic a eu lieu en 2021, suivie de la définition des grands objectifs de 
qualité paysagère en 2022. Cƛƴ нлннΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŜǘ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊπ
chisé, à court, moyen et long terme. 
 
Un guide pour améliorer le paysage bâti de la Chaîne des puys : 
Le PNRVA a édité en 2024 la Charte architecturale et paysagère de la Chaîne des puys - faille de Limagne. Destiné aux parti-
culiers comme aux professionnels, ce document répond au besoin de confortement des identités paysagères du territoire 
du PŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩUNESCO. Le tome 1 présente un diagnostic ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ǳǎŀƎŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ. Le tome 2 comprend des fiches techniques illustrées, 
avec des préconisations architecturales par typologie de paysages : montagne et lacs, marges du plateau des Dômes, co-
teaux et versants. 
 

 
u Périmètre du Bien UNESCO Chaîne des puys - faille de Limagne : 
 

 
 
Source : www.agir.parcdesvolcans.fr/plans-de-paysage/plan-de-paysage-chaine-des-puys. 
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QUE RETENIR DES CHARTES DE PNR Κ [Ω9{{9b¢L9[ : 

Ą FONCIER : réduire ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ préserver le foncier agricole 
Ą EAU :  ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ą AIR / ENERGIE / CLIMAT : couvrir au minimum 50 % des besoins en énergie du territoire par la production locale 
ŘϥŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ des poten-
tialités du territoire 
Ą BIODIVERSITE : préserver la biodiversité, réemployer les matériaux pour limiter l'exploitation des ressources et antici-
per la fin de l'exploitation et le devenir des sites en friche, gestion environnementale et paysagère des forêts 
Ą ARMATURE :  organiser un renouvellement qualitatif des villes, bourgs et villages, en s'appuyant sur l'armature terri-
toriale du Livradois-Forez, sǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳents à partir des 
bourgs-centres 
Ą DEMOGRAPHIE : wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘŞπ
duire les besoins à venir 
Ą ACCESSIBILITE / MOBILITES : offrir des mobilités alternatives, intégrer les infrastructures routières au paysage pour 
mettre en valeur la géomorphologie 
Ą HABITAT / PARCOURS RESIDENTIELS : produire une offre diversifiée de logements Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜΣ mi-
ser sur la rénovation et la réhabilitation et non plus sur l'extension des zones construites pour produire de nouveaux 
logements 
Ą SOCIAL : renforcer le lien social et réduire les inégalités, favoriser une mixité à la fois sociale et générationnelle 
Ą ECONOMIE / EMPLOI :  ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ κ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŘŞπ
velopper une offre de tourisme responsable, accompagner les entreprises vers une économie plus circulaire et respon-
sable, soutenir et structurer les filières locales fournissant le bois 
Ą AGRICULTURE / ALIMENTATION : permettre ƭΩaccès à une alimentation de qualité et de proximité, préserver le fon-
ŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ŦŜǊƳŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
Ą CADRE DE VIE / SANTE : lutter contre la banalisation du territoire par la préservation des structures paysagères, 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ, valoriser ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜύ 
ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ maintenir et diversifier 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 

 
нΦнω Les SCOT limitrophes 
 
Le SCOT du Pays des Combrailles 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du SCOT est de construire un Pays des Combrailles actif, équilibré et solidaire. Pour ce faire, les élus 
se sont engagés à mettre en ǆǳǾǊŜ collectivement une stratégie ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳi 
combine une approche spatiale, de manière à prendre en compte les différents contextes qui touchent le terri-
toire, et une approche thématique, correspondant aux grandes politiques publiques à mener. 
 
La solidarité entre les territoires est le fil conducteur qui a ƎǳƛŘŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ stratégie spatiale retenue, 
qui ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ о ŀȄŜǎ Υ 
 
ω Tirer parti du dynamisme de la métropole clermontoise et de la récente mise en service de ƭΩ!уф Ƴŀƛǎ ŘŜ Ƴŀπ
nière raisonnée. 
ω Renforcer le ŎǆǳǊ dŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǊǳǊŀƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ 
au sud en valorisant ses atouts. 
ω Dynamiser les activitŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ des ac-
tivités agricoles et forestières à conforter. 
 
Ces ambitions se traduisent à travers les différents axes du PADD : 
 

 
1- !ǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
- Passer de 2 pôles industriels majeurs à 3 
- Accueillir des activités dans les bourgs et communes rurales 
- Garder des activités agricoles et forestières et développer les activités liées aux ressources locales sur tout le territoire 
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2. Mener une politique résidentielle différenciée 
- Reconquérir des habitants 
- Créer de nouveaux logements et diversifier l'offre 
- Maîtriser à l'est 
- Renforcer l'ouest 
 
3. Rendre durablement accessible 
- [Ŝǎ ōƻǳǊƎǎΣ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ des déplacements 
- Relancer la voie ferrée Montluçon/Clermont-Ferrand et les autres dessertes ferroviaires 
- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
4. Tourisme, nature, environnement 
- Développer un tourisme durable en lien avec les atouts patrimoniaux du territoire 
- Protéger et gérer les espaces naturels remarquables 
- Prendre en compte la ressource en eau, les énergies et les déchets 
 

 

Le SCOT du Pŀȅǎ ŘΩLǎǎƻƛǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊ {ǳŘ 
 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ est de définir un projet de développement sur les bases suivantes : 
 
ω LƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘƻǊǘƻƛǊǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎΣ Ŝƴ 
proposant des typologies urbaines adaptées et acceptables. 
ω Développer des activités ancrées dans les atouts du territoire : atouts paysagers, industriels, artisanaux, agri-
coles. 
ω Mailler le territoire par les réseaux et services pour davantagŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ 
 
Cette ambition se traduit à travers les 4 axes du PADD et du DOO : 
 

 
1- Renforcer ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
 
2- Développer sur un socle naturel, agricole et paysager et dans une perspective de changement climatique 
- Maîtriser la consommation foncière 
- /ƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƛǘ   ŘǳǊŀōƭŜ 
- Intégrer la notion de qualité urbaine et paysagère tout en prenant en compte les enjeux de développement durable 
 
3- Articuler déplacements et urbanisme 
- Diminuer les distances parcourues 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭƻƴƎǳŜ Řƛǎπ
tance 
- Développer la marche et le vélo pour les déplacements courts 
- Relancer le fret ferroviaire 
- Développer les alternatives à la mobilité des personnes et des biens 
- Communiquer et favoriser les changements de comportement 
 
4- Développer une attractivité économique maîtrisée et équilibrée 
- Pérenniser et conforter les activités dans les centralités 
- Favoriser le développement économique en adéquation avec les spécificités territoriales et en cohérence à l'échelle de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
- Définir et développer une organisation commerciale et artisanale pour conforter l'économie du territoire et limiter les 
déplacements internes 
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Le SCOT du Livradois-Forez 
 
Le SCOT du Livradois-CƻǊŜȊ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛllir dans de bonnes conditions les nouveaux habi-
tants tout en renforçant les centralités du territoire pour garantir à tous un accès aux commerces, services et 
équipements de proximité, tout en valorisant les ressources locales et en favorisant le développement des acti-
ǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
Cette ambition est traduite dans les différents axes et objectifs du PADD : 
 

 
- Objectif 1 - /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
- Objectif 2 - !ŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǉǳƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
AXE 1 - wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛƻ-ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
- Objectif 3 - Développer une offre de logements, qualitative et solidaire, pour répondre aux besoins de la population 
- Objectif 4 - aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
- Objectif 5 - Répondre aux besoins de mobilité et de communication 
- Objectif 6 - Développer les équipements et les réseaux nécessaires à la vie quotidienne des habitants 
- Objectif 7 - LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
 
AXE 2 - ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
- Objectif 8 - Accompagner la mutation du tissu industriel 
- Objectif 9 - Mobiliser la ressource bois et créer de la valeur ajoutée localement 
- Objectif 10 - Conforter une agriculture de qualité 
- Objectif 11 - Structurer et développer une offre touristique attractive fondée sur la découverte 
- Objectif 12 - Faire du Livradois-CƻǊŜȊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

 

 
нΦоω [Ŝǎ Řocuments de planification et de programmation intercommunaux 
 
u Liste des documents intercommunaux en vigueur sur le territoire du Grand Clermont : 
 

tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ 

Billom Communauté PLU-H Approuvé en 2019 

Clermont Auvergne Métropole PLUi Arrêté en 2024 

aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ PLUi 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Riom Limagne et Volcans PLUi Approuvé en 2023 

 

tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 

Billom Communauté PLUi-H 
Approuvé en 2019 

2019-2025 

Clermont Auvergne Métropole PLH 
Approuvé en 2022 

2023-2028 

aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ PLH 
Approuvé en 2018 

2018-2023 

Riom Limagne et Volcans PLH 
Approuvé en 2019 

2019-2025 
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Plan de mobilité (PDM) et Plans de mobilité simplifié (PDMS) 

Clermont Auvergne Métropole PDU / PDM 2019 

aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ PDMS 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

 

Plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) et Schéma de transition énergétique et écologique (STEE) 

Billom Communauté PCAET 2021-2030 

Clermont Auvergne Métropole STEE 
2018 

Révision prévue en 2025 

aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ PCAET 2020-2025 

Riom Limagne et Volcans PCAET 2019-2030 

 
[Ŝǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ : 
 
Le PLUi valant PLH de Billom Communauté (PLUi-H) : 
 
Le PADD de .ƛƭƭƻƳ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о piliers : 
 
ω Gérer durablement nos patrimoines. 
ω Vivre à Billom Communauté. 
ω tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ. 
 
Le travail sur le PADD est intervenu à un moment stratégique, avec la fusion de plusieurs EPCI (Billom-Saint-
Dier, Vallée du Jauron et Mur-ès-Allier). /Ŝ Ŧǳǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ 
dans les domaines de lΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ problématiques environnementales. 
 
A travers son PADD, Billom Communauté a souhaité maintenir son attractivité et sa vocaǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƻǊƛŜƴπ
tant ses efforts sur la qualité de son cadre de vie. Lƭ ǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀπ
tion au changement climatique. Le développement des fonctions urbaines et des déplacements se sont traduits 
ces dernières années par des impacts forts sur les fonctions ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ biodiversité, de la quantité et qualité des ressources, des émissions de 
gaz à effet de serre, etc. /Ŝǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǘƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [Ŝ territoire est déjà et va 
être concerné par le réchauffement climatique et les dérèglements qui en découlent, avec des incidences déjà 
ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ infrastructures, les ressources naturelles, la biodiversité, les risques 
naturels, la santé. 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ une armature urbaine multipolaire, avec Billom comme pôle principal, 
Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭimitée sur les franges ouest du territoire, où des pôles relais sont à structurer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SCOT DU GRAND CLERMONT / DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX /  MAI 2025 / DOCUMENT DE TRAVAIL V3 
 

φ 48 φ 

u Armature urbaine du PLUi-H de Billom Communauté : 
 

 
 
Source : PLUi-H de Billom Communauté, 2019. 
 
Le PLUi de Clermont Auvergne Métropole : 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PADD de Clermont !ǳǾŜǊƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞe de fin 2019 à 2021. Celui-ci ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
autour 9 objectifs thématiques et de leurs déclinaisons sous le prisme de trois fils conducteurs : 
 
ω [Ŝǎ ƘŞǊƛǘŀƎŜǎ όŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊπ
ǾŜǊ ƻǳ Ł ŘŞƭŀƛǎǎŜǊΣ ŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿŀ ƭaisser aux générations futures). 
ω [Ŝǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ όŎŜǳȄ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾƻƛǊ perdurer, les déséquilibres à corriger, les nouveaux équilibres à 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƻǳ Ł ƛƴǾŜƴǘŜǊΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǾŜǊƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
métropolitaine) 
ω Les transitions (ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊΣ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜπ
ment de modèle). 
 
Le PLUi ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ нм ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŜƭŀ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une cohérence dans le développement du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ dans le PADD. Il 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŀŎǘŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘat 
(PLH), de mobilité (PDUύΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όSTEE)9 Ŝǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό[ŀōŜƭ tŀȅǎ ŘΩaǊǘ Ŝǘ ŘΩhistoire). Il conjugue 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŎŜƴŘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 
tourné vers un avenir commun. Il est aussi ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ : 
 
ω Entre les communes, à la lueur de leurs identités et spécificités. 
ω Entre chaque composante géographique, de la Chaîne des pǳȅǎ ŀǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƭƭƛŜǊΣ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛπ
cole, des espaces de nature aux espaces urbains. 
 
Le PADD aborde conjointement les interactions entre les activités humaines (ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύΣ ƭΩŞǉǳƛǘŞ 
spatiale et la qualité de vie (la sphère sociale) et la sphère environnementale (la biodiversité, les ressources, 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ). 
 

 
9 Schéma de transition énergétique et écologique (STEE). 
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u Les 9 grands objectifs du PADD de Clermont Auvergne Métropole : 
 

 
 
Source : PLUi de Clermont Auvergne Métropole, 2024. 
 
La transversalité des approches permet de définir des objectifs thématiques qui se nourrissent de la diversité 
des enjeux pour trouver des équilibres adaptés au contexte local, sans céder aux solutions à court terme. [ΩƘƻπ
rizon 2035 du PLU de la Métropole est ainsi une première échelle temporelle, celle des objectifs chiffrés et des 
actions à poursuivre. Mais le PADD doit permettre de voir plus loin, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ 
établir une trajectoire sur le temps long vers davantage de sobriété et ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ notamment 
dans la lutte contre les changements climatiques et les objectifs des Accords de Paris pour limiter le réchauffe-
ment planétaire. ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊtificialisation des sols constitue la clé de 
ǾƻǶǘŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ paradigme considérant à la fois les besoins humains et non humains, recherchant 
les bénŞŦƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ-partenaire, favorisant la régénération de la ville sur elle-même, le maintien ŘΩǳƴŜ 
agriculture locale, un meilleur bilan carbone, etc. 
 
[Ŝ t[¦ƛ ŘŜ aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ : 
 
Le PADD a été débattu en Conseil communautaire en ƻŎǘƻōǊŜ нлннΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ζ ǾŀƭƛŘŞ η ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ aƻƴŘΩ!Ǌπ
verne Communauté comme base de son PLUi. Ce projet de territoire est un projet Ǝƭƻōŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴπ
ǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ нт ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлопΦ 
 
aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŀ décidé de retravailler son projet de PLUi en raison des réserves notifiées par les 
Personnes publiques associées (PPA). Les principales remarques portaient sur la consommation foncière dédiée 
à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƧǳƎŞŜ trop importante, et sur la méthodologie de calcul de cette consommation foncière. 
 
Initialement prévǳŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ƭΩ9nquête publique a donc été donc reportée à une date indéter-
minéeΣ ŀǇǊŝǎ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ plus conforme aux ambitions du PADD et aux obligations de la loi Climat et 
résilience (objectif ZAN notamment), aura été élaboré. 
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ нлнн ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƻǊƛŜƴtations politiques préalables : 
 
ω !ŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻƧŜtte sur le long terme, avec ses 
voisins, mais en toute indépendance. 
ω Mettre le développement durable au ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
services et de fonctionnement de la collectivité. 
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Le PADD est structuré autour de 4 grands axes : 
 
ω Un territoire vécu et attractif. 
ω Un territoire solidaire et connecté. 
ω Un positionnement économique à conforter. 
ω Un territoire durable et résilient. 
 
u Armature territoriale du t[¦ƛ ŘŜ aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ : 
 

 
 
 
 
 
Source Υ t[¦ƛ ŘŜ aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ нлнпΦ 
 
[Ŝ t!55 ŘŜ aƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛπ
ser et ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ développement du territoire avec des orientations stratégiques adaptées aux enjeux et 
spécificités de chaque commune. Cette armature du territoire se décline selon 3 niveaux : les pôles de vie, les 
pôles de proximité et les communes rurales. 
 
Le PLUi de Riom Limagne et Volcans : 
 
Le PADD de Riom Limagne et Volcans a été élaboré en 2020 et le PLUi de RLV a été approuvé en mars 2023. 
 
Le territoire se situe dans un contexte complexe où des enjeux variés et contradictoires sont à appréhender 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ Υ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊπ
bain, vieillissement de la population, etc. Pour RLVΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŎŜǎ ŘŞŦƛǎΣ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ 
ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
habitants et valoriser le cadre de vie. 
 
Le PADD est organisé en 3 axes regroupant 15 grandes orientations et 3 enjeux transversaux : 
 
ω Le changement climatique : le territoire est particulièrement sensible au changement climatique qui a déjà un 
ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǎ ŘŞŦƛǎΣ w[± Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 
changement climatique et réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
ω [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Υ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ 
vieillissement de la population, séparations, décohabitation tardive, habitudes de consommation, distance au 
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lieu de travail, etc. RLV ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŞǘŀǳȄ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀƳŞπ
nagement du territoire. 
ω [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ Υ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όǇŀȅǎŀƎŜǎ 
urbains, naturels et agricoles) comme des biens communs. 
 
Les 3 axes du PADD de RLV sont les suivants :  
 
ω ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻǘŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ǎŜǎ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞǎ. 
ω Une démarche de ǇǊƻƧŜǘ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ. 
ω Des actions transversales permettant de faire face au changement climatique. 
 
u Extrait du diagnostic du PLUi de RLV : 
 

 
 
Source : PLUi de Riom Limagne et Volcans, 2022. 
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оω 5¸b!aLv¦9{ 59ahDw!tILv¦9{ 9¢ SOCIALES 
 
оΦмω 5ȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
 
 
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

 
Une croissance de population stimulée par l'afflux migratoire avec un dynamisme démographique plus mar-
qué dans les communes de deuxième couronne 
 

 
 
Source : INSEE, 2021. 
 
La population du Grand Clermont se concentre principalement à Clermont Auvergne Métropole, qui accueille 
69 % des habitants. Les autres intercommunalités du territoire accueillent respectivement 16 % de la popula-
ǘƛƻƴ όw[±ύΣ мл ҈ όaƻƴŘΩ!ǊǾŜǊƴŜύ Ŝǘ с ҈ ό.ƛƭƭƻƳ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞύΦ 
 
La commune de Clermont-Ferrand (147 000 habitants) est la plus peuplée, loin devant Cournon-ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ όнл 
000), Riom (19 000) et Chamalières (17 000). Depuis 2009, la croissance démographique est un peu plus forte 
dans les trois EPCI situés autour de ClerƳƻƴǘ !ǳǾŜǊƎƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƳşƳŜ ǎƛΣ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires y est moins important. 
 
Depuis 2009, la croissance démographique du Grand Clermont est dynamique. Elle évolue au rythme de + 0,6 % 
en moyenne par an, légèrement supérieure à celle du territoire de comparaison10 (+ 0,5 %) et de la France mé-
tropolitaine (+ 0,4 %). Les migrations en sont devenues le principal moteur sur la période récente (2014-2020), 
Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ҍ лΣп ҈ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŜ Ҍ лΣн ҈ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀƛǎπ
ǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎŝǎ όǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭύΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ territoire de comparaison, où le solde naturel contri-
bue deux fois plus à la croissance que le solde migratoire. 

 
10 Le territoire est comparé à un ensemble de 10 autres SCOT présentant des caractéristiques proches de celles du Grand 
Clermont : Rennes, Saint-Étienne, Metz, Nîmes, Angers, Lens, Caen, Valenciennes, Perpignan et Le Mans (source : Le Grand 
Clermont - un territoire dynamique et attractif, INSEE, 2023). 

 
Chiffres-clés : 

 
431 000 habitants en 2021 

334 habitants au km² 
+ 0,6 % en moyenne par an depuis 2009 (croissance démographique) 

+ 0,2 % de solde naturel et + 0,4 % de solde migratoire 
20 % de + 65 ans en 2021 

477 000 habitants en 2070 (projections INSEE) 
25 % de + de 65 ans en 2070 (projections INSEE) 
2 personnes par ménage en moyenne en 2021 
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Source : INSEE, 2021. 
 

 
 
Source : INSEE, 2021. 
 
Les graphiques ci-ŘŜǎǎǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴπ
ƴŞŜǎ мфслΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл Ŝǘ мфтл όƧǳǎǉǳΩŁ 
7 315 habitants supplémentaires en moyenne par an entre 1962 et 1968). 
 
Polarisé autour de Clermont-Ferrand, le Grand Clermont est un territoire à la croissance démographique soute-
nue. Sa population devrait poursuivre ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мл ҈ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнлΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜrritoire attractif, caractérisé ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘǳπ
diants, qui représentent près de la moitié des nouveaux arrivants. Le Grand Clermont offre également de mul-
tiples emplois, principalement concentrés au sein de Clermont Auvergne Métropole. 
 
Dans les années 2000, le Grand Clermont était confronté à un risque de déclassement démographique et éco-
nomique. En 2011, lors de son adoption, le SCOT a ainsi fixé des objectifs ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Ela-
boré durant la décennie 2000-2010, le SCOT du Grand Clermont fondait en effet son projet sur une croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǾŜƴŘƛǉǳŞŜ Ŝǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŞŦƛ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
était ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘ ŘŜ рл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ (en 2030) par rapport à la situation exis-
tante lors de son élaboration. Ce défi démographique a été retenu en tenant compte des scénarios proposés 
ǇŀǊ ƭΩLb{99 όǎŎŞƴŀǊƛƻ OMPHALE)11. 
 

 
11 Source Υ мн ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/h¢ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭŜǊƳƻƴǘΣ !¦/aΣ нлноΦ 




















































































































































































































































































































































































































































































